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1

aux universités . - Question transmise à M. le minium délégué
auprès da ministre de l'éducation aatioaak, chargé de I. recherche et
de l'easeigaearent supérieur.

Réponse . - Un projet de loi sur l'enseignement supérieur vient
d'erre déposé sur le bureau du Sénat . II abroge les dispositions
de la loi du 26 janvier 1984. Elaboré en concertation avec les
représentants de la communauté universitaire, ce projet renforce
l'autonomie administrative, financière, pédagogique et scienti-
fique des universités . II consacre les garaneies d'indépendance
que la Constitution reconnait aux personnels d'enseignement et
de recherche. Enfin, le projet assure les conditions d'un bon
fonctionnement des institutions universitaires en restaurant la pri-
mauté, dans les organes de décision, de la compétence scienti-
fique .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(fonctionnement : Rhône-Alpes)

t120. - 5 mai 1986. - M . Claude »roua appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale. chargé de la recherche st de l ' ensssgnemmnt
supérieur, sur la politique de recherche en France . Considérée
par les responsables de tous horizons comme priorité d'avenir, la
recherche doit étre soutenue et développée. Depuis déjà de nom-
breuses année, le renom des chercheurs français a dépassé nos
frontières. Mais, dans la recherche comme ailleurs, la réussite
dépend au premier chef de l'éducation. Il s'avère qu'un élève
formé par une grande école entrera directement dans la vie
active, alors qu'un étudiant formé par l'université passera d'abord
par la recherche, avant d'entrer dans la vie active . Or, contraire-
ment à des pays comme les Etats-Unis et le lapon où l'on dis-
pose d'une université pour 100 000 habitants, notre pays ne dis-
pose que d'une université pour environ 800 000 habitants, la
région Rhône-Alpes n'ayant elle-même que 8 des 70 universités
françaises . En conséquence, il lui demande s'il ne conviendrait
pas, pour développer une politique dynamique de recherche en
France, de favoriser l'éclosion de petites universités dans des
villes comme Annecy, Chambéry ou Valence.

Réponse. - La région Rhône-Alpes regroupe à l'heure actuelle
un potentiel universitaire et de recherche qui compte parmi les
plus importants de France : quatre universités, six écoles d'ingé-
nieurs, dont cinq regroupées dans l'Institut national polytech-
nique de Grenoble, dix-neuf départements d'instituts universi-
taires de technologie. Le taux de passage des bacheliers dans
l'enseignement supérieur est particulièrement élevé dans cette
région puisqu'il dépasse 80 p . 100 . Le potentiel universitaire et de
recherche devrait être renforcé dans la période à venir. En effet,
l'université de Chambéry a présenté un projet de centre polytech-
nique universitaire bipolaire (Le Bourget du lac d 'Annecy) actuel-
lement à l'étude. Par ailleurs, une étude effectuée à l'initiative du
recteur a débouché sur une série de propositions concernant l'en-
seignement scientifique. Ces propositions visent notamment à
résorber le déséquilibre entre les effectifs de premier cycle, fort
nombreux, et ceux de second et de troisième cycle, qui sont en
nombre insuffisant à Chambéry et à Annecy . La possibilité de
transformer les cinq filières de maîtrises scientifiques en
quatre filières nouvelles est actuellement à l'étude, de même
qu'un projet de développement des sciences sociales et écono-
miques en liaison avec le projet de centre polytechnique universi-
taire. L'université envisage également le développement d'un cré-
neau original d'enseignement et de recherche concernant
l'organisation et la valorisation des activités liées au milieu mon-
tagnard . Ces projets sont actuellement en cours d'instruction ;
certains d'entre eux devraient se concrétiser dans un avenir
proche. Néanmoins, une trop grande dissémination des enseigne-
ments risquerait d'en compromettre la qualité, qui reste l'exi-
gence première de l'enseignement supérieur . Les mesures qui
seront prises tiendront compte des équilibres qu'il est nécessaire
de préserver.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(Ecole nationale supérieure des arts et industries textiles : Nord)

1281. - 12 mai 1986 . - M. Michel Ohyssl expose à M . I.
ministre de l'éducation nationale que l'aide technique de tis-
sage de l'école nationale supérieure des arts et industries textiles
(E .N.S.A .T.T.) de Roubaix est parti en retraite le l sep-
tembre 1985. Son remplacement a été immédiatement demandé
par le directeur de l'établissement car il est indispensable d'avoir
dans cet atelier un spécialiste pouvant assurer l'entretien du
matériel et toute la préparation (bobinage, ourdissage) nécessaire

à la marche des métiers . Sept mois après, le 17 mars 1986, ce
chef d'établissement a appris que le poste était purement et sim-
plement supprimé . Cette suppression ne permet plus d'assurer un
enseignement correct, les matériels n'étant que peu ou pas entre-
tenus. Cette situation est d'autant plus regrettable que ces maté-
riels représentent un capital considérable. C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir envisager le rétablissement du poste
ainsi supprimé, ainsi que l ' affectation rapide d'un titu-
laire . - Qarsrioa musais, à M. k ndnisne Merl après da
ministre de l'Nw.wlen aarioaak, chargé de la rechercha er de rougi-
gisement supérieur.

Réponse. - La décision de supprimer un emploi d'aide tech-
nique à l'Ecole nationale supérieure des arts et industries textiles
(E .N .S .A .I .T.) de Roubaix est liée à la suppression au
budget 1986 de huit cents emplois de personnels administratifs,
techniciens, ouvriers et des services pour le secteur universitaire.
Bien que cette mesure touche en premier lieu les universités qui
disposent d'un contingent d'emplois disponibles plus important,
il n'est pas possible d'en exonérer totalement les écoles . Néan-
moins, &ns une perspective de rééquilibrage des dotations entre
les établissements, les retraits consécutifs à la procédure de sup-
pression ont été opérés principalement dans les écoles les mieux
dotées. le souligne à cet égard que l'utilisation d 'une partie du
potenv^I d'emplois mis ainsi en réserve permet d'assurer l'accom-
pagnement en personnels d'ingénieurs et techniciens de la crois-
sance des filières technologiques.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Moselle)

20111. - 26 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait

r'en réponse à sa question écrite n° 67155, posée sous la précé-
dente législature, il lui a été indiqué que les heures complémen-
taires pouvaient compenser l'insuffisance des postes budgétaires
d'enseignants dans les universités . Pour l'université de Metz, il
arrive, dans certains secteurs que plus de 40 p. 100 de l'enseigne-
ment correspondent à des heures complémentaires, et il souhaite-
rait donc qu'il lui indique s'il ne serait pas plus satisfaisant pour
l'université de disposer de postes normaux permettant une plus
grande stabilité des enseignants . Qum:ks transmise ô M. k
ministre délégué auprès da minime de édamtioa aatioaak, chargé
de la recherche et de I ease{gaemeat supérieur.

Réponse. - L'université de Metz a bénéficié, au titre de
l'année 1984-1985, de la création de dix-sept emplois d ' ensei-
gnants au titre de la réforme du premier cycle et du développe-
ment des filières technologiques . A celle-là s'ajoute la création au
titre de l'année 1986 de huit emplois supplémentaires dont
cinq postes pour des compensations de transfert à l'école natio-
nale d'ingénieurs de Metz (E .N .1 .). Soit au total la création de
vingt-cinq emplois sur trois ans . Par ailleurs, les dotations en
heures complémentaires ne serviront pas uniquement à assurer
les enseignements dans des disciplines déficitaires . Elles permet-
tent dans certaines disciplines, notamment juridiques, de gestion
ou de sciences pour l'ingénieur, d'assurer une partie des ensei-
gnements par des personnalités extérieures issues des milieux
professionnels.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Moselle)

2081 . - 26 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que la loi de décentra-
lisation, qui procède à une nouvelle répartition des charges entre
i'Etat et Ic.• collectivités territoriales,. précise que l'enseignement
supérieur releve de l'Etat . Cette répartition s'est traduite, entre
autres, par le transfert de certaines charges de fonctionnement,
en p',rticulier de personnel . Dans ce contexte, il convient donc
que le ministère de l'éducation nationale reprenne à son compte
les charges de fonctionnement des universités financées jusqu'ici
par les collectivités territoriales . Le conseil général de Moselle et
la ville de Metz n'assureront donc plus en 1984 le financement
de dix-huit personnels A.T .O .S . de l'université de Metz . La fic-
tion selon laquelle il s'agit de personnels recrutés sur ressources
propres de l'université ne résiste pas à l'analyse . Ces personnels
ont toujours été officiellement rémunérés sur subvention des col-
lectivités et le rectorat de l'académie de Metz-Nancy ne l'a
jamais ignoré . En outre, des subventions d'origine publique ne
sauraient être assimilées à des ressources propres . Seuls les
contrats de recherche, de formation permanente ou de prestations
de service peuvent répondre à ce vocable . En conséquence, il lui
demande : 10 si ce transfert sera opéré conformément à l'esprit
de la loi de décentralisation ; 2 . si les moyens financiers néces-
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saires (environ 1 500 000 francs en 1984) ont été prévus au
budget 1984, quo ce soit par création ou transfert de postes au
profit de l'université de Metz . - Qeadoa transmise à M. de
'abattre

	

sue* da ministre de Pédaeadoa aadosals, chargé
de la

	

et de l'enseignement sapérintr.
Réponse. - Les recrutements effectués par l'université de Metz

sur des subventions en provenance des collectivités locales ont
été opérés avec l'accord de celles-ci sans que ln responsabiil?é de
l'état soit engagée. La loi de décentralisation ne modifie pas la
situation et il appartient à l'université de Metz d'assumer les
conséquences du désengagement des collectivités locales. Tou-
tefois, pour aider à résoudre les difficultés qu'entrain la situa-
tion pour les personnels concernés, le ministre de l'éducation
nationale a élaboré avec l ' université de Metz en 1984 un plan de
redressement qui a permis l'intégration sur emplois d'Etat de
cinq personnes.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : enseignement supérieur et postbaccalauréat)

2220. - 2 juin 1986 . - M. Edouard Chammougon appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt
évident d'envisager la préparation au D .E .U.G. des sciences et
techniques des activités physiques et sportives au sein de l'univer-
sité des Antilles et de la Guyane . Une telle initiative serait de
nature à offrir aux jeunes gens intéressés, à l'issue de la forma-
tion, la possibilité soit d'accéder au concours de recrutement des
instituteurs dans les trois écoles normales, soit de poursuivre un
second cycle d'études offrant des débouchés professionnels par la
possession du C .A .P.E.P .S. ou de l'agrégation d'E.P.S . ou par la
voie de concours de recrutement des professeurs d'E .P.S . orga-
nisés par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports. Pour la
préparation au D.E .U .G . considéré, le centre régional d'éducation
physique et sportive (C .R .E.P.S .) de Pointe-à-Pitre, qui devrait
être maintenu en Guadeloupe, pourrait, par convention, mettre à
la disposition de l'université des Antilles et de la Guyane ses
installations, moyennant la participation à leurs frais de fonction-
nement, et la compétence de ses formateurs (six professeurs
d'E.P.S .). Il lui demande s'il pourrait, de son côté, envisager l'af-
fectation de deux profes seurs, assortie d'une convention d'inter-
vention dans les programmes de formation mis en place par le
C.R .E .P.S ., ainsi qu'un contingent de vacations équivalent à un
poste budgétaire/année, destiné à couvrir des interventions spéci-
fiques . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son opi-
nion concernant la suggestion présentée ci-dessus . - Question
transmise à M. le minium dHégad auprès da ministre de l'Nacadoa
nationale, chargé de t. recherche et de / tiaseSg.easeat supérieur.

Réponse. - L'université des Antilles et de la Guyane n'a, à ce
jour, adressé aucune demande d'habilitation à délivrer le
D.E .U .G . de sciences et techniques des activités physiques et
sportives auprès de l'adminis'ration centrale du ministère de
l'éducation nationale. Cela pourrait se faire dans le cadre d'une
future campagne d ' habilitation pendant laquelle ce projet pourra
être soumis à une instruction fondée sur les éléments indigi .és
par l'université et tenant compte notamment des moyens existants
ou à créer pour le réaliser.

SANTÉ ET FAMILLE

Enjsnts (politique de l 'enfance)

1000 . - 19 mai 1986 . - M. Jean Dosanlls demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'I mplel, chargé de le santé et de la famille, si une assis-
tante maternelle peut faire baptiser un enfant placé en nourrice
par les services de la D.D.A.S.S. après abandon par les parents
naturels et avant placement en vue d'adoption.

Réponse. - Une telle décision ne peut relever que du déten-
teur de l'autorité parentale . Dans le cas, ici évoqué, d'un pupille
de-l 'Etat, il appartient à l 'assistance maternelle de soumettre sa
demande au commissaire de la République, qui exerce la fonc-
tion de tuteur, et au conseil de famille des pupilles de l'Etat.
Toutefois, cette solution ne peut être retenue que pour les
pupilles qui demeureront dans leur famille d'accueil . Dans le cas
des enfants pour lesquels il y a lieu de former un projet d'alop-
tion, il convient de surseoir à toute décision de cet ordre afin de
réserver cette possibilité aux parents adoptifs, après l'intervention
du jugement d'adoption .

Pharmacie (officines)

2200. - 2 juin 1986. - M. Denis Jacquat attire l'attention de
Mme le ministre dMégud auprès du ministre des affaires
sooleles et de l'emsplef, Maré de le santé et de la landes.
sur les dispositions de l'article L.572 du code de la santé
publique et de la sécurité sociale portant sur le maintien du
régime local . Les syndicats du département du Rhin et de la
Moselle sont regroupés au sein d'un comité intersyndical des
départements du Rhin et de la Moselle dont l'objectif est la
défense du droit local. La loi de rtpartition des officines ainsi
que la sécurité sociale ont plus de cent ans d 'existence dans les
trois départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.
Il lui demande les mesures qui seront prises notamment dans le
domaine de la pharmacie.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'il n'est
pas envisagé actuellement de modifier la procédure et les condi-
tions de création des officines sur le territoire national . Dans ces
conditions, le système de répartition des officines devant être
apprécié dans son ensemble, une réforme des dispositions rela-
tives aux départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle ne peut se concevoir sans une refonte de l'ensemble des
règles applicables en matière de création d 'officines pour la
France entière.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

2002. - 9 juin 1986. - M. Rend lenoit attire l'attention de
Mme le ministre 40%00 auprès du ministre des affaisse
ioslales et de l'emploi, chargé de la santé et de la hmllle,
sur le statut des hôpitaux publics qui n'ont pas le droit de s'affi-
lier à l'Unedic pour garantir leur nique « indemnisation du chô-
mage » . En effet, le versement des différentes allocations (alloca-
tion de base, allocation de fin de droits) est à la churge de leurs
budgets . En conséquence, les hôpitaux publics, afin d'éviter
d'avoir à verser cette indemnité, engagent des agents auxiliaires
pour des durées n'ouvrant pas droit à allocation . Dans le cas
particulier des stagiaires T.U.C ., l'emploi en qualité de salarié,
après un stage d'une durée minimale de trois mois, est limité
pour ces mêmes raisons, du fait que le stage T.U.C. est partielle-
ment pris en considération pour le calcul de la durée d'affiliation
ouvrant droit à allocation chômage . II lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour mettre fin à une
situation paralysante en cette période d'incitation à l'embauche.

Réponse . - La réglementation qui prévoit que les agents publics
involontairement privés d' emploi doivent percevoir des alloca-
tions à la charge de leur dernier employeur et dont l'application
nc se limite pas aux seuls établissements hospitaliers publics, ne
pouvait décider d'une affiliation de l'Etat, des collectivités terri-
toriales et de leurs établissements publics à un régime de carac-
tère contractuel déterminé par accord entre les partenaires
sociaux du secteur privé. Toutefois, les difficultés réelles exposées
par l'honorable parlementaire ne sont pas méconnues des ser-
vices ministériels qui étudient actuellement les solutions qui
pourraient être apportées à ce problème.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

2002 . - 9 juin 1986. - M. Nam Sergent attire l'attention de
Mn» le minlstre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de la famille.
sur le problème suivant : la délivrance de l ' Upstène à base d'in-
dalpine a été suspendue en juillet 1985, en raison des effets
secondaires indésirables . Elle devait se limiter à un an (réponse
J.O. Débats Sénat du 24 octobre 1985, p . 2002). Où en sont les
travaux. Ce médicament n'a pas d'équivalent présentement . De
nombreux malades attendent avec impatience la reprise du traite-
ment . Le laboratoire Pharmuka a-t-il pu envisager une modifica-
tion des effets de la molécule incriminée . Les médecins se heur-
tent à une impossibilité de prescription spécifique dans les
troubles liés aux transmissions neurologiques. En conséquence, il
lui demande si elle compte prendre des mesures afin que, après
étude des travaux, l'usage de ce médicament puisse être rétabli.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable
parlementaire sur l ' évolution des recherches entreprises tant sur
le plan clinique que toxicologique par le laboratoire Pharmuka
sur l'Indalpine, il est précisé eue la suspension d'autorisation de
mise sur le marché de cette spécialité a été décidée à dater du
1 ' août 1985, que les résultats des travaux entrepris par le labo-
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:atoire Pharmuka ne sont pas connus à ce jour . En tout état de
cause, les décisions ultérieures seront établies à la lumière de ces
travaux .

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

8614. - 16 juin 1986. - M . Francis dong souligne à l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
ombles st de l'emploi, chargé de le santé et de la famille.
l'évidente insuffisance de la hausse consentie par les pouvoirs
publics sur le prix des médicaments remboursables . Le taux
d'augmentation de ces derniers n'a été en effet que de 12 p. 100
de juillet 1981 à août 1984 face à une progression des prix de
37,4 p . 100 et le relèvement de 2 p . 100 qui vient d'être accordé
ne compense même pas l'inflation de 1985 qui s'est élevée à
4,7 p . 100. Dans l 'attente d'un retour aménagé et concerté à une
fixation libre du prix à la production qui parait être la seule
solution appropriée, il lui demande s'il ne conviendrait pas de
faire droit à la demande du syndicat national de l'industrie phar-
maceutique tendant à un accroissement immédiat de 7 p . 100,
compte tenu du retard pris par la France par rapport au niveau
des prix européens.

Réponse. - Le prix des spécialités pharmaceutiqes fait l'objet
d' une réflexion approfondie au sein du groupe de travail pari-
taire administration/industrie pharmaceutique, qui vient d'être
constitué . Pour compléter les mesures de portée générale actuelle-
ment à l'étude, des mesures spécifiques en faveur des produits
fortement exportés, des produits anciens et des produits inno-
vants pourraient être adoptées dans les prochains mois. Aussi la
hausse modulable de 2 p. 100 qui a été accordée le 15 juillet à
l'ensemble des spécialités remboursables ne constitue-t-elle que le
premier élément d'une politique visant à donner à l'industrie
pharmaceutique les moyens d'améliorer ses résultats, de renforcer
sa compétitivité intemstionale et d'améliorer ses efforts de
recherche.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

4MII. - 23 juin 1986. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ',siffle. délégué auprès du ministre des affaires
»MM» et de l'emploi, chargé de la santé et mis la famille,
sur l'importance de la prise en compte, pour le calcul des droits
à la retraite, des périodes de stages de formation d'infirmières
effectuées dans des établissements privés agréés par l'Etat. Il sou-
haiterait connaltre sa position sur ce problème ainsi que les
mesures qu'il compte prendre.

Réponse. - La validation pour la retraite des années d'études
effectuées dans une école publique d'infirmières constitue en elle-
meme une mesure de bienveillance, dérogatoire au droit
commun, prise par le conseil d'administration de la Caisse natio-
nale de retraites des agents des collectivités locales . En effet, le
mime de retraite des agents des collectivités locales a toujours
précisé que seuls pouvaient être admis à validation les services de
non-titulaires accomplis dans les cadres permanents des e lminis-
trations publiques, services extérieurs en dépendant et établisse-
ments publics de l'Etat ou des collectivités locales ne présentant
pas un caractère industriel ou commercial . Les ministères de
tutelle ont cependant admis que les années d'études en question
pouvaient être validées pour la retraite en les assimilant à des
périodes de stage . Dès lors, la validation ne peut avoir lieu qu'à
condition, d'une part, que les années d'études dont il s'agit aient
été accomplies dans une école publique, d'autre part, que les
agents concernés soient entrés en fonctions dans le délai
maximum d 'un an après la fin de leurs études . Il n'est donc pas
possible de revenir sur ces conditions sans remettre en cause le
principe même de la validation des années d'études . Par ailleurs,
Il convient de rappeler que la validation des années d'études
accomplies dans une école privée d'infirmières aboutirait à violer
la règle générale de la fonction publique selon laquelle les ser-
vices accomplis dans des établissements privés ne sont pas vali-
dables pour la retraite . Pour cette raison également, il n'est donc
pas possible de modifier la réglementation en vigueur dans le
sens souhaité par l ' honorable parlementaire.

Pharmacie (visiteurs médicaux)

4271 . - 23 juin 1986. - M. Régis Parent attire l'attention de
Mme le ministre «légué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de le femUle.
sur l'absence de statut des visiteurs médicaux en France . L'utili-

cation du médicament par le médecin est fonction de l'informa-
tion qu'il reçoit des délégués médiaux ; par conséquent, il serait
souhaitable que la profession de délégué médical soit reconnue
par les pouvoirs publics comme étant une profession de santé à
part entière, inscrite au code de la santé publique . Cela permet-
trait de donner aux délégués médicaux une formation de bue
qui serait indépendante, détachée des exigences commerciales des
firmes pharmaceutiques et sérieuse . Il lut demande de bien vou-
loir lui indiquer si elle compte prendre des mesures en ce sens.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'il
apparais que, après un examen approfondi de la situation des
visiteurs médicaux, il n'y a pas lieu dans l'immédiat de définir de
manière rigide, par voie législative ou réglementaire, le rôle et le
statut des visiteurs médicaux. En effet, cette question ne peut être
isolée de l'ensemble de la politique visant à améliorer l'informa-
tion sur le médicament . La responsabilité du fabricant doit être
clairement affirmée quant au contenu et à la forme des messages
qu il adresse avec tous les risques que comporte, pour lui, la
fourniture d'une information erronée ou insuffisante. Parallèle-
ment, il convient d'améliorer la formation des praticiens et de
mettre à leur disposition une information sur les médicaments
totalement indépendante des fabricants : c'est notamment l'objet
des fiches de transparence . En conséquence, il serait souhaitable
que le statut des visiteurs médicaux soit traité dans le cadre des
négociations entre les partenaires sociaux concernés.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

42110. - 23 juin 1986 . - M . Guy Ducoloné attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
eoolales et ds l'emploi, chargé de le santé et do la famille,
sur le statut et les moyens mis actuellement à la disposition des
services de rééducation « aigus », directement liés à des services
de soins intensifs . En effet, ces services sont souvent assimilés à
des services de « désencombrement » où les besoins en soins sont
modérés . A ce titre, ils sont classés comme établissements de
moyens séjours. La durée du séjour, qui peut d'ailleurs s'étendre
de quelques semaines à plusieurs mois, voire des années, ne peut
servir de critère de classement . Soute la prise en compte des exi-
gences réelles en soins et en personnels devrait intervenir . Les
centres de rééducation sont en fait des unités très spécialisées.
Certains reçoivent des malades « titi lourds » dès leur sortie de
réanimation, ce qui nécessite d'importants moyens matériels et
humains au même titre qu'un service de médecine. C'est pour-
quoi il lui demande que les services de rééducation-réadaptation
fonctionnelle soient classés comme les services de médecine ou
que des moyens supplémentaires suffisants soient accordés en
fonction de leurs activités.

Réponse. - La rééducation fonctionnelle a été jusqu'à mainte-
nant incluse dans l'ensemble des disciplines dites de moyen
séjour. Cette situation pose un problème dans la mesure où il
s'agit d'une discipline nécessitant, à la différence des autres ser-
vices de suite, un personnel plus spécialisé, un taux d'encadre-
ment proche de celui des services de court séjour et un plateau
technique relativement développé. C'est pourquoi le ministère a
entrepris une réflexion en vue de l'élaboration d'une carte sani-
taire du moyen séjour, qui permette de prendre en compte les
particularités de: chacune des disciplines que recouvre cette
notion trop générale . Une expérimentation préalable va être
menée dans deux régions, à partir de l'étude des conditions de
fonctionnement réelles des services de convalescence d'une part,
de rééducation fonctionnelle d'autre pan, afin de déterminer une
méthode d'évaluation des besoins. Cette étude conduira à décider
si, dans le cadre de la planification, la rééducation fonctionnelle
doit titre totalement distinguée du reste du moyen séjour, en étant
soumise à un indice de besoins qui lui serait propre, voire même
en étant assimilée à de la médecine active.

Etnb;hrsements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

4461 . - 30 juin 1986 . - M . Alain Richard a l'honneur de sou-
mettre à l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de le famille, les problèmes résultant, pour les agents
spécialisés en électroradiologie, des réformes engagées en matière
d'organisation hospitalière . Les réorganisations et restructurations
tendant à améliorer la gestion, à maltriser les coûts et à rendre le
service plus adaptable, méritent un plein assentiment et ne sont
pas en cause. En particulier, la circulaire prise sous l ' autorité du
ministre des affaires sociales, le 30 janvier 1985, ne fait que rap-
peler des principes incontestables en matière de droit à congé et
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de sécurité des agents exposés aux rayonnements ionisants . II ne
paraitrait pas conforme à l'efficacité ou à l'équité de la contester.
En revanche, trois autres données influent sur la situation des
agents d'électroradiologie et devraient être traduites par des
adaptations de leur statut professionnel : l e un relèvement de
qualification des taches se produit graduellement du fait de
l'amélioration rapide des techni q ues d'imagerie médicale . Il serait
souhaitable que la classification des agents - dont le niveau de
formation tend logiquement à s'élever - soit revue en consé-

juence 2 . la pénibilité du travail en électroradiologie conserve
es formes particulières, qui subsistent même après les gros

progrès accomplis en matière de protection antiradiations . D'une
part, certaines situations de radiologie (urgences, malades inva-
lides, enfants) requièrent un soutien physique du malade et
entrainent une fatigue importante pour des actes fréquents ;
d'autre part, l'intervention directe de l'opérateur dans l'acte
interdit parfois une protection anti-ionisante complète (clichés sur
lit du malade, en salle d'opération, enfants invalides) ; 3^ il
existe, aujourd'hui, des disparités entre agents placés devant les
mêmes conditions de travail ou occupant des responsabilités ana-
logues. Ainsi, les agents manipulateurs de l'assistance publique
bénéficient de compléments de rémunération plus importants que
leurs collègues des centres hospitaliers, à qualification égale ; de
même, les agents de radiologie subissant des astreintes compa-
rables à celles des infirmiers (contact des malades, responsabilités
thérapeutiques, travail le dimanche et les jours fériés) justifient
d'être classés comme personnel soignant et devraient voir leurs
rémunérations harmonisées avec celles du personnel infirmier.
Ces éléments, pesant sur la situation professionnelle des agents
d'électroradiologie, justifient un réexamen d'ensemble des dispo-
sitions régissant leur statut, dans le cadre de la mise en oeuvre de
la loi sur la foncion publique hospitalière . La particularité de
leurs fonctions comme l'impératif de la concertation nécessitent
qu'un dialogue approfondi soit ouvert avec les organisations pro-
fessionnelles qui les représentent. Cette discussion pourrait
englober la mise au point des mesures transitoires relatives à la
réduction des congés supplémentaires dits de radiologie, dans la
mesure où cette pratique discutable - et d'ailleurs inégalitaire -
apportait aux agents concernés un avantage qui devrait logique-
ment être i~ relayé » par d'autres dispositions mieux adaptées . II
souhaiterait donc connaitre les appréciations qu'elle apporte sur
les mesures à prendre en faveur des agents manipulateurs de
radiologie et les démarches qu'elle compte entreprendre pour
mener à bien une concertation avec leurs o ;anisations représen-
tatives pour mettre au point ces mesures de progrès.

Réponse. - L'exposition des personnels des services de radio-
logie aux risques d'irradiation avait conduit les directeurs des
hôpitaux, faute de pouvoir assurer des conditions de sécurité suf-
fisantes, à accorder peu à peu et en dehors de base réglemen-
taire, des jours supplémentaires de congé à ces personnels . Les
pratiques, en cette matière, ont été très différentes suivant les
endroits, allant de douze jours à quarante-cinq jours par an de
congés supplémentaires . Dans beaucoup d'autres centres hospita-
liers, cette pratique n'est pas appliquée ; c'est notamment le cas
pour le millier de manipulateurs en électroradiologie de l'assis-
tance publique de Paris . Vouloir dédommager par un avantage de
cette nature les travailleurs d'un préjudice porté à leur santé,
parait en soit particulièrement choquant, la seule circonstance
atténuante tenant à la grande difficulté technique, compte tenu
des matériels de l'époque, d'assurer des niveaux de sécurité suffi-
sants : les congés n'auraient en effet, de l'avis de tous les experts,
aucun effet réparateur des conséquences des radiations . Les
matériels en usage aujourd'hui ainsi que les installations permet-
tent, lorsque les conditions convenables d'utilisation sont réunies,
d'assurer une sécurité normale. Il serait inacceptable que ces
conditions ne soient pas mises en oeuvre . Aussi une rigoureuse
action en ce sens doit-elle être entreprise dans les hôpitaux afin
d'atteindre partout où cela serait encore nécessaire, un niveau de
sécurité satisfaisant dans un délai de trois ans . Cette action sera
menée, comme il est normal en ce domaine, en concertation avec
les spécialistes et les représentants des personnels, tant au niveau
ministériel (pour la mise au point des fiches techniques ayant
pour objet de repréciser les consignes générales de sécurité)
qu'au niveau des établissements (au sein des comités d'hygiène,
de sécurité et des conditions de travail) . Bien entendu, dans les
établissements où les problèmes de sécurité sont réglés, les congés
a compensateurs » n'ont plus la moindre justification et l'on doit
revenir à la situation statutaire normale.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

4602. - 30 juin 1986 . - M . Pascal Clément attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le statut professionnel des secrétaires médicales hospitalières

publiques qui maintient ces dernières catégories en catégorie C,
avec la même échelle que les commis recrutés au niveau du
B .E.P.C . alors qu'elles sont recrutées exclusivement avec le bac-
calauréat série F 8 . II lui demande si elle envisage d'instaurer un
statut qui tiendra compte de leur niveau de formation et de qua-
lification professionnelle et permettra la reconnaissance de cette
catégorie professionnelle par son accession à la catégorie B.

L tahli.s.sements d'hospitalisation, de soins
et de cure (personnel)

M17 . - 30 juin 1986 . - M . Peul Chomat attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le statut professionnel des secrétaires médicales des centres
hospitaliers . En effet, ces personnels sont classés en catégorie C
alors qu'ils sont titulaires du brevet de technicien des professions
paramédicales et sociales reconnu équivalent du baccalauréat des
sciences médico-sociales, qui ies place au niveau ais secrétaires
administratives de la fonction publique et des labn"antins titu-
laires du baccalauréat F 7 classés en catégorie B . En contrepartie
de leur formation spécialisée, de leurs fonctions et responsabilités
croissantes, l'administration ne leur offre aucune réelle possibilité
de promotion ; le recrutement d'adjoints des cadres se faisant sur
concours et restant très limité . De plus, ce concours est, semble-t-
il, en voie de disparition . Pour ces raisons, il lui demande de
bien vouloir examiner avec les personnels concernés la possibilité
de classement en catégorie B des secrétaires médicales des
centres hospitaliers.

Etabli.ssements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

M]0 . .. 30 juin 1986. - M. Michel Peyrat, député de la
Gironde, attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès
du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de I . famille, sur la situation des secrétaires médicales
hospitalières . La secrétaire médicale est recrutée en catégorie C.
Des décrets de 1972 et une circulaire de 1976 ont reconnu la
légitimité de leur revendication, sans pour cela leur apporter une
solution satisfaisante . Elies souhaitent, compte tenu de leur
diplôme (bac . F 8), être recrutées directement en catégorie B
comme le sont d'ailleurs leurs collègues laborantines (titulaires
du bac . F 7). Cette revendication est perçue avec d'autant plus
d'acuité par les secrétaires médicales qu'elles sont confrontées à
des mutations notables dans I exercice même de leur profession,
ce qui pose avec plus de force la nécessaire reconnaissance de
leur qualification . Leurs conditions de travail se sont nettement
détériorées au fil des années . La rotation accélérée des malades
(diminution de le durée des séjours), l'augmentation des consul-
tations, l'évolutior, de l'activité de recherche sans moyens univer-
sitaires supplémentaires n'ont pas coïncidé avec une augmenta-
tion des effectifs des secrétaires médicales . Dans de nombreux
secrétariats médicaux, des tâches importantes sont évacuées, faute
de moyens (épidémiologie, bibliographie, classement des dossiers,
certificats médicaux, etc.), engendrant un sentiment de mal-vivre
professionnel . Une telle situation est préjudiciable pour le per-
sonnel et pour les usagers . De plus, l'introduction de nouvelles
technologies (notamment l'informatique) exige un effort de for-
mation qui amène une qualification supplémentaire à la forma-
tion spécifique de cette catégorie professionnelle hospitalière.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures elle compte
prendre afin : 1 e de reclasser l'ensemble des secrétaires médiales
hospitalières en catégorie B ; 2" de redéfinir les grilles indiciaires
correspondantes.

Etahlissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

6140 . -- 7 juillet 1986 . - Mme Maris Jacq attire l ' attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi . chargé de la santé et de I . famille,
sur le problème des secrétaires médicales des centres hospitaliers.
Les secrétaires médicales sont recrutées avec une qualification
spécifique et appartiennent à une équipe médicale (baccalau-
réat F 8) . A cc jour, les secrétaires médicales sont toujours
classées en catégorie C, soit un niveau de recrutement C .A.P.
Elles demandent que leur fonction médicale soit reconnue par le
recrutement et la classification en catégorie B, avec en place tran-
sitoire une classification en grille, adjoint des cadres, option
secrétariat médical . Ces dispositions pourraient être prises dans le
cadre des décrets d'application du titre IV . En conséquence, elle
lui demande si cette demande a été prise en compte .
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Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

1112 . - 7 juillet 1986. - M . Jack Lang appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, amui de la santé et de le famille,
sur le statut des secrétaires médicales des hôpitaux, compte tenu
que, dans la fonction publique, les agents sont recrutés en fonc-
tion de leur diplôme dans l'une des catégories A, B, C ou D.
Dans la catégorie A, les agents sont recrutés avec un diplôme
universitaire, B avec un baccalauréat, C avec un B .E .P .C . et D
avec un C .E.P. Les secrétaires médicales titulaires du bac F 8
(sciences médico-sociales) sont classées en catégorie C, rémunéra-
tion équivalente au B.E .P.C. En conséquence, il lui demande si
un statut particulier doit être envisagé pour cette profession ou
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour que la
rémunération de ces personnels soit en équivalence avec les
diplômes exigés.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

8870 . - 14 juillet 1986 . - M. Georges tollengler-Stragler
interroge Mme le ministre délégué auprès du ministre dos
affaires socIules et de l'emploi, chargé de la senti et de la
ferais, sur la situation des secrétaires médicales titulaires du
baccalauréat F 8, recrutées dans les hôpitaux avec un niveau de
la catégorie B, mais classées en catégories C (groupe V) . Ne
serait-il pas souhaitable de procéder à un reclassement, d ' autant
que cela existe dans d'autres départements que celui de la Sarthe,
afin que ces secrétaires médicales appartiennent à la catégorie R,
en correspondance avec leur niveau.

Réponse. - Les secrétaires médicales sont rangées dans le
groupe V de rémunération et contestent ce classement en raison
des responsabilités qui leur incombent et du fait que le recrute-
ment implique la possession du baccalauréat F 8. Elles font aussi
valoir que d ' autres catégories de fonctionnaires hospitaliers
recrutés au ► aême niveau bénéficient d'un classement en caté-
`orie B . Les arguments présentés par les intéressées conduisent à
formuler les Observations suivantes : il paraît tout d'abord diffi-
cile d'établir des comparaisons toujours contestables entre les res-
ponsabilités incombant à telle catégorie d'agents et les responsa-
bilités incombant à telle autre. II convient de rappeler que le
dispositif statutaire applicable à ces agents n'impose pas la
détention du baccalauréat F 8 comme condition du recrutement ;
en application de ce dispositif, les secrétaires médicales sont, en
effet, recrutées parmi les candidates titulaires du brevet d'ensei-
gnement social eu d'un diplôme équivalent par simple concours
sur titres, le baccalauréat F 8 ne pouvant, dès lors, qu ' être consi-
déré comme un diplôme équivalent . II n'en va pas de même pour
les autres personnels administratifs soumis à la préparation et
aux aléas de concours sur épreuves . Par ailleurs, les secrétaires
médicales bénéficient, outre l'accès au grade de secrétaire médi-
cale principale, de possibilités certaines de promotion, soit par
concours interne, sort par promotion au choix, vers des emplois
de niveau B . En tout état de cause, il faut insister sur le fait que
le statut des intéressées est actuellement fixé par le décret
ne 72-849 du 11 septembre 1972 . Or ce texte réglementaire ne
saurait être modifié dans l'immédiat, compte tenu de la promul-
gation du titre IV du statut général des fonctionnaires de l'Etat et
des collectivités territoriales. En effet, les statuts de l'ensemble
des personnels hospitaliers devront à cette occasion être modifiés.
Ce n'est donc que dans le cadre de la réforme du texte réglemen-
taire concernant les personnels administratifs que les problèmes
évoqués pourront être examinés . II n'est pas possible de préjuger
les solutions qui seront retenues.

armacie (produits pharmaceutiques)

4831 . - 30 juin 1986. - M. Jean Oougy rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales st
de l'emploi. chargé de la santé st de la famille, que l'adminis-
tration américaine est en train d'autoriser la commercialisation
d'un interféron humain produit à partir des techniques des mani-
pulations génétiques . Certaines recherches menées en France,
notamment en 1985 par une équipe de l'hôpital Saint-Louis, sem-
blent prouver qu'un interféron alpha peut être utilisé avec succès
dans certaines formes de leucémie . II lui demande quelle suite il
est envisagé de donner à la demande d'autorisation de mise sur
le marché déposée par deux firmes pharmaceutiques françaises.

Réponse. - L ' honorable parlementaire demande quelle suite il a
été envisagé de donner à la demande d'autorisation de mise sur
le marché d'interféron alpha, déposée par deux firmes pharma-
ceutiques françaises . Les demandes ont fait l'objet d'un premier

examen et des compléments de dossier ont été réclamés aux deux
firmes concernées. Les réponses fournies sont en cours d'instruc-
tion .

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

4832 . - 30 juin 1986. - M . Jean Oougy attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur une nouvelle forme de toxicomanie qui tend à se répandre
dans le pays . Il s'agit de l'absorption d'Imménoctal, puissant bar-
biturique qui, associé à l 'alcool, peut entraîner le coma profond.
11 lui demande si elle compte prendre des mesures afin de ren-
forcer la réglementation concernant la vente de ce produit.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, rap-
pelle à l'honorable parlementaire car; les abus d ' imménoctal ne
sont pas nouveaux . Dès 1980, ils avaient conduit à transférer les
deux barbituriques qu'il rente! „ du tableau C au tableau A afin
de réduire la possibilité de se fa i re renouveler la délivrance. Ren-
forcer davantage la réglemente .ion de ces deux barbituriques ne
pourra, le cas échéant, intervenir qu'à l'issue d'une revalorisation
actuellement en cours des usages légitimes ou non des produits
concernés .

Sécurité sociale (équilibre financier)

4088. - 30 juin 1986 . - M . Rente Benoit attire, l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le handicap que constitue pour les industriels du médicament
la taxe sur l'information et la publicité médicales instituée par ta
loi du 19 janvier 1983 . Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer si, au-delà des mesures transitoires, une suppression effet-.
Mie de ladite taxe a été envisagée.

Réponse. - La taxe sur la publicité et l 'information médicales
instituée par la loi n a 83-25 du 19 janvier 1983 au profit de la
Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés
vient de faire l'objet d'un aménagement important : son seuil
d'exonération qui était de 50 millions de francs (chiffre d'affaires
France toutes activités) vient d'être élevé à 100 minons de francs.
L'avenir de cette taxe est actuellement examiné dans le cadre du
groupe paritaire administration-industrie chargé d'analyser les
problèmes essentieis que connaît l'industrie pharmaceutique.

SÉCURITÉ

Etrangers (immigration)

1483. - 19 mai 1986. - M . Jean-Pierre 8ehenardi attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'In-
térleur, chargé de la sécurité, sur les difficultés pratiques que
pose, en l'état des moyens dont dispose la police de l 'air et des
frontières, l'identification des étrangers qui, antérieurement
expulsés, reviennent en France sous une autre identité et munis
de documents délivrés par leur pays . Il le prie de l'informer des
mesures que le Gouvernement entend prendre à cet égard.

Réponse. - Tout étranger sous le coup d'un arrété ministériel
d'expulsion ou d'une mesure d'interdiction du territoire fait
l'objet d'une inscription au fichier automatisé des personnes
recherchées (F.P.R.) . Les contrôles opérés à la frontière par les
services de la police de l'air et des frontières s'accompagnent
d'une consultation de ce fichier grâce aux terminaux dont ils dis-
posent. La vigilance des services de contrôle a ainsi permis en
1985 d'interdire l'entrée en France de 1 909 personnes faisant
l'objet d 'une mesure d'éloignement du territoire français : 551 ont
fait l'objet d'une décision pour les quatre premiers mois de 1986.
Quant à l'utilisation d ' une identité d'emprunt sur un document
authentique, il s'agit d'un problème délicat mais marginal, bien
connu des services de contrôle à la frontière, . Lorsqu'il peut être
établi que l'étranger qui se présente à la frontière est porteur
d'un passeport de complaisance, les dispositions, de l'article 5 de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 permettent de lui refuser
l'accès du territoire national .
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Racisme (lutte contre le racisme)

1643. - 19 mai 1986. - M . Michel Chariot attire l'attention de
M . le ministre déléguè auprès du ministre de l' Intérieur,
chargé de la sécurité, sur trois attentats à caractère ouvertement
raciste, qui oM eu lieu dans deux villes du midi de la France,
dans la nuit du 3 mai 1986. Ces attentats revendiqués par un
u commando de France contre l'invasion maghrébine » visaient
ouvertement la communauté immigrée qui vit et travaille dans
notre pays . Peu de temps auparavant, un employé de l'ambassade
d'Arabie saoudite a été violemment maltraité pour la seule raison
qu'il état noir. Cette fois-ci, les agresseurs ont été arrêtés et
condamnés, mais ce n'est pas la première fois que de tels inci-
dents se produisent à Paris . Ces attentats et agressions sont à
replacer dans leur contexte . Comment s'étonner de tels actes lors-
qu'on lit dans un hebdomadaire lié une formation politique
représentée à l'Assemblée nationale : « Marseille est devenue ( . ..)
la plus grande poubelle de France des déchets nord-africains .. . ».
En liant de façon abusive immigration, délinquance et terrorisme.
on prend le risque de faire des communautés étrangères de notre
pays les a boucs émissaires » de certains de nos problèmes . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin (l 'assurer la protection et la sécurité de tous, y compris des
ressortissants étrangers. La République française ne saurait souf-
frir de la moindre manifestation de racisme et de xénophobie.

Réponse. - L'attention du ministre de l'intérieur est appelée
sur des attentats commis dans plusieurs villes du midi de la
France, notamment à l'encontre d'établissements reçevant une
clientèle maghrébine ou tenus par des ressortissants des pays
d'Afrique du Nord . Même si dans certains cas l'hypothèse du
rackett n'est pas à exclure, plusieurs attentats, qui ont provoqué
des dégâts matériels, ont été revendiqués, de manière anonyme,
par un correspondant se réclamant des « commandos de France
contre l'invasion maghrébine » . Toutes les enquêtes ont été
confiées au service réptonal de police judiciaire de Marseille . Les
recherches se poursuivent activement . Le Gouvernement entend
mener la lutte contre toutes les formes de terrorisme, sans dis-
tinction d'origine ou de nature, et les résultats obtenus voici peu
de temps en ce domaine portent témoignage de cette volonté.
A celte fin, toutes instructions ont été données pour prendre des
mesures de protection, intensifier les patrouilles et procéder à des
contrôles .

Police (personnel)

1061 . - 26 mai 1986 . - M . Joseph Mengs appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé de le sécurité, sur la réintégration dans leurs corps res-
pectifs des quatre policiers révoqués après les manifestations
inacceptables du 3 juin 1983 . Il ne reviendra pas sur les décisions
administratives qui ont guidé son initiative mais il lui rappelle
quand mente que ces fonctionnaires semblent avoir délibérément
entraîné leurs collègues à manifester leur hostilité en scandant
des slogans injurieux et racistes contre une autorité légitimement
installée . Il ajoute qu ' il a assorti sa décision d'un acte significatif.
En effet, il a reçu personnellement ces policiers dans le cadre de
ses fonctions comme s'il avait voulu les complimenter . En accom-
plissant un tel peste, qu'il le veuille ou non, il a accrédité un acte
de rébellion. Si une pareille affaire se produisait :1 son égard et
qu'il prenne à juste titre les sanctions qui s'imposent, que
penserait-il en voyant son successeur prendre les mêmes attitudes
d'hospitalité à l'égard de ces fonctionnaires . Il souhaite donc
qu'il puisse lui expliquer les raisons qui l'ont conduit à adopter
un tel comportement.

Réponse. - Après les manifestations du 3 juin 1983, des
mesures administratives ont été prises à l'encontre de quatre-
vingt-deus fonctionnaires . En 1985, les avertissements et blâmes
ont été effacés des dossiers de cinquante-huit gardiens de la paix.
A la suite de recours déposés devant les juridictions administra-
tives par quatre fonctionnaires, tus sanctions prononcées ont été
annulées. C'est dans ces conditions que, par souci d'équité, les
sanctions prises à l'encontre des vingt autres fonctionnaires ont
été rapportées.

Circulation routière (dépistage préventif de l'alcoolémie)

4334. - 23 juin 1986 . - M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur, chargé de
la sécurité, combien d'éthylomètres sont actuellement en service.
fie entre, il lui demande si les brigades de gendarmerie ont des
instructions précises pour !es etiliser.

Réponse. - S'agissant de la police nationale dont les fonction-
naires sont appelés à intervenir dans le cadre du contrôle de l'al-
coolémie au volant, il est prévu, dans un premier temps, de
répartir les 140 premiers éthylomètres entre les compagnies répu-
blicaines de sécurité, les polices urbaines, ainsi que la préfecture
(le police, qui devraient, selon nos prévisions pouvoir en disposer
dans le courant du quatrième trimestre de l'année en cours . Des
directives concernant l'utilisation de ces éthylomètres seront
données en temps opportun . En ce qui concerne la gendarmerie,
la question posée par l'honorable parlementaire a été transmise
au ministre de la défense.

('runes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes)

4370 . - 23 juin 1986 . - M . Michel Chenet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur.
chargé de le sécurité, sur la multiplication des contrôles d ' iden-
tité et leurs conséquences. Nul ne conteste que la sécurité des
personnes et des biens doive être protégée . Mais celle-ci doit être
assurée dans le respect de la légalité et la garantie des libertés
publiques . Enfin ces mesures doivent être réellement efficaces.
Déjà, en 1975, le ministre de l'intérieur avait arrêté les opérations
massives de contrôle d'indentité des citoyens devant la maigreur
des résultats. Aujourd'hui, bien souvent, ces contrôles s'opèrent
en dehors de toute norme légale. La loi . du IO juin 1983 doit
demeurer la règle . En multipliant ces contrôles d'identité, on
touche à une des libertés publiques fondamentales, celle d'aller et
venir, et chaque citoyen devient un suspect en puissance . Le port
de la carte d'identité redevient de facto obligatoire . 11 lui
demande quelles consignes ont été données aux forces de l'ordre
afin que la loi du 10 juin 1983 soit intégralement respectée . Le
chiffre important de dix-huit mille contrôles effectués, ayant été
cité par le ministre de l'intérieur, quels résultats probants ont été
obtenus dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, la délin-
quance et la criminalité.

Réponse. - Le régime des contrôles d'identité est actuelle• .,cnt
fixé par la loi n', 83-466 du IO juin 1983 . ("est sur la hase de ce
texte et en application d'instructions données par le ministre de
l'intérieur et de la décentralisation, le 17 mars 1986, que les
contrôles d'identité sur la voie publique sont effectués . Aucun
formalisme particulier ne régit ces contrôles . La personne inter-
pellée peut, par tout moyen, justifier de son identité, soit en pré-
sentant un document officiel revêtu de sa photographie ou toute
autre pièce probante, soit en faisant appel au témoignage d'un
tiers. L'efficacité des opérations de contrôle d'identité au regard
de l'ordre public n'est pas contestable, même si elle ne se mesure
pas simplement en résultats chiffrés : outre la constatation des
flagrants délits et l'arrestation des personnes recherchées par l'au-
torité judiciaire, les interpellations constituent une gêne constante
pour les malfaiteurs dont lès plans sont perturbés et les actions
entravées . C'est pourquoi le projet de loi relatif aux contrôles et
aux vérifications d'identité déposé par le Gouvernement vise à
améliorer l'efficacité des contrôles en question, sans porter
atteinte évidemment à la liberté d'aller et de venir qui est une
liberté fondamentale .

TOURISME

Mutisme et loisirs (associations et mouvements)

3179 . - 16 juin 1986 . - M . Georges Chometon attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' indue-
trie, des P . et T . et du tourisme, chargé du tourisme, sur la
situation de l'association V .A .L. (Vacances Auvergne-Limousin).
Lors d'un récent contrôle fiscal, la conformité de sa gestion à ses
objectifs sociaux et à son statut aurait été contestée. Il lui
demande de lui préciser sa position à l'égard de cette association
sérieuse et bien gérée.

Réponse . - L 'association V.A .L. (Vacances Auvergne-Limousin)
fait actuellement l'objet d'un contrôle fiscal de la part des ser-
vices du ministère de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion . Il est difficile pour les services du secrétaire d'Etal chargé
du tourisme de donner une appréciation sur la gestion de cette
association en l'absence des conclusions du contrôle en cours . I .c
secrétaire d'Etat a cependant déjà eu l'occasion cté faire savoir au
ministère de l'économie, des finances et de la privatisation le
caractère désintéressé des administrateurs de V .A .L. parait indis-
cutable . Cette association jouit en outre d'une excellente réputa-
tion . Le problème semble ielever d'une appréciation au fond des
modalités d'imposition applicable à ce t y pe d'associations sans
but lucratif, mais aven. uns activité économique importante .
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C'est dans cette perspective que parait devoir être replacé le pro-
blème particulier de V .A.L . Les services du ministère de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation ont été saisis à cet effet.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

5055 . - 7 juillet 1986 . - M. Pierre Passation attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Industrie.
des P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur les réper-
cussions du calendrier scolaire sur l'économie touristique . Le
calendrier prévu pour l'annnée scolaire 1986 1987 en ce qui
concerne les vacances d'été, les ramène à huit semaines utiles au
lieu de neuf actuellement . Cette situation entraînera des effets
négatifs très importants pour les activités touristiques . En premier
lieu, les efforts d 'équipement touristique et d'aménagement du
territoire par le tourisme seront annulés par la trop faible ampli-
tude du mouvement touristique. La clientèle étrangère ne saurait
à cet égard compenser les errements actuels en matière d'étale-
ment. Il serait souhaitable de revenir à une politique de zonage
géographique pour les vacances scolaires d'été afin de permettre
au secteur touristique de maintenir sa place prééminente dans
l'économie française.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, est particu-
lièrement attentif aux effets de la programmation du calendrier
scolaire sur l'économie touristique. Il convient, à ce sujet, de pré-
ciser que le calendrier scolaire est arrêté à l'issue d'une procé-
dure de concertation à laquelle sont associés les représentants des
personnels de l'éducation nationale et les associations de parents
d'élèves, mais aussi les administrations et organisations ayant en
charge les intérêts des diverses catégories d'activités concernées
(transports, tourisme, sports). Cette disposition a conduit à
dégager les principes suivants : établissement du calendrier au
niveau national après concertation ; maintien de la durée effec-
tive des périodes d'activités scolaires fixée sur la base de
316 demi-Journées de travail ; rééquilibrage de la durée des
vacances d'été au profit des petites vacances, en vue de permettre
une meilleure alternance au cours de l'année des périodes de tra-
vail et de repos ; respect intégral, dans les vacances d'été, des
mois de juillet et d'août ; étalement des petites vacances par la
mise en place de zones géographiques. C'est sur la base de ces
principes que sont arrêtés les calendriers scolaires depuis
quelques années et qu ' a été également établi le calen-
drier 1986-1987. Au regard des préoccupations du secteur touris-
tique, trois points font particulièrement l'objet de débats : I . fixa-
tion des petits congés sur la base de semaines pleines, cette
revendication des associations familiales et parentales, soutenue
par les organisations de gestionnaires d'hébergements touris-
tiques, s'oppose à celle des transporteurs et des responsables de
la sécurité routière qui soulignent les préjudices créés par le
cumul des flux de circulation de fin de semaine et de départs ou
retours de vacances ; 2. allongement de la durée des congés
d'été, d'une part, zonage accentué, d'autre part . Cette revendica-
tion des associations de tourisme à vocation sociale et familiale
est en contradiction avec l'effort engagé par le ministère de l'édu-
cation nationale pour opérer un rééquilibrage des périodes d'acti-
vités et de repos dans le cours de l'année scolaire . Pour ce minis-
tère, la remise en cause de cet objectif irait à l'encontre des
intérêts des enfants et serait en contradiction avec les souhaits
exprimés par toutes les associations des parents d'élèves et un
très grand nombre d'organisations professionnelles et d'usagers,
partenaires de l'école ; 3. Situation des congés de printemps dans
la période d'enneigement . Cette revendication des responsables et
gestionnaires de stations, d'activités économiques ou d'héberge-
ments liés à l'exploitation touristique de la neige risque, pour le
ministère de l'éducation nationale, de conduire au déséquilibre
des périodes de classe dès lors qu'est maintenue le contrainte
d'une période de congés commune à toutes les zones entre le
25 décembre et le 1•r janvier. Le calendrier scolaire est donc
soumis à des contraintes multiples, diverses voire contradictoires
et son abord est particulièrement complexe. Le secrétaire d'Etat
s'aatachera cependant à faire valoir régulièrement les intérêts
sociaux et économiques tant des professionnels du tourisme et
des associations que des vacanciers eux-mêmes, dans la limite de
la compatibilité des intérêts respectifs de tous les secteurs
concernés.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

5317 . - 7 juillet 1986. - M. Gilbert Barbier appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur la situa-
tion des commerces et hôtelleries de montagne, et notamment

ceux du Jura . II lui expose que ceux-ci ont souffert de la com-
pression des vacances de Pâques des trois zones sur une semaine,
vacances situées postérieurement à l'enneigement, tandis que les
capacités d ' accueil sont souvent saturées en février et que de
nombreux touristes fixent alors leur s4jour à l'étranger . C'est
pourquoi il lui demande de veiller à ce que les capacités touris-
tiques et hôtelières des régions de montagne puissent être uti-
lisées au mieux et qu'en concertation avec M . le ministre de
l'éducation nationale la fixation des prochains calendriers sco-
laires prenne aussi en compte ce secteur d'activité et les
contraintes saisonnières.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat auprt's du ministre de l'indus-
trie, des postes et télécommunications et du tourisme, chargé du
tourisme, est particulièrement attentif aux effets de la program-
mation du calendrier scolaire sur l'économie touristique . Bien
que le calendrier scolaire ne soit pas le seul facteur de concentra-
tion des congés (la fermeture des entreprises et la qualité de l'ac-
cueil ayant des effets importants sur la fréquentation touristique),
il influe considérablement sur l'activité des stations, 47 p . 100 des
salariés ayant des contraintes d'ordre scolaire . II est donc arrêté à
l'issue d'une procédure de concertation, à laquelle sont associés
les représentants des personnels de l'éducation nationale et les
associations de parents d'élèves, mais aussi les administrations et
organisations ayant en charge les intérêts des diverses catégories
d'activités concernées (transport, tourisme, sports) . Cette disposi-
tion a conduit à dégager les principes suivants : établissement du
calendrier au niveau national après concertation ; maintien de la
durée effective des périodes d'activités scolaires fixée sur la base
de 316 demi-journées de travail ; rééquilibrage de la durée des
vacances d'été au profit des petites vacances, en vue de permettre
une meilleure alternance, au cours de l'année, entre périodes de
travail et de repos ; respect intégral, dans les vacances d'été, des
mois de juillet et d'août ; étalement des petites vacances par la
mise en place de zones géographiques . C'est sur la base de ces
principes que sont donc arrêtés les calendriers scolaires depuis
quelques années et qu 'a été également établi le calen-
drier 1986-1987. Au regard des préoccupations du secteur touris-
tique, trois points font plus particulièrement l'objet de débats . Le
premier point est la fixation des petits congés sur la base de
semaines pleines . Cette revendication des associations familiales
et parentales, soutenue par les organisations de gestionnaires
d'hébergements touristiques, s 'oppose à celle des transporteurs et
des responsables de la circulation routière, qui soulignent les pré-
judices créés par le cumul des flux de circulation de fin de
semaine et de départs ou retours de vacances. Le deuxième point
est l'allongement de la durée des congés d'été, d'une part, et le
zonage accentué, d'autre part . Cette revendication des associa-
tions de tourisme à vocation sociale et familiale est en contradic-
tion avec l'effort engagé par le ministère de l'éducation nationale
pour opérer un rééquilibrage des périodes d'activité et de repos
dans le cours de l'année scolaire . Pour ce ministère, ia remise en
cause de cet objectif irait à l'encontre des intérêts des enfants et
serait en contradiction avec les souhaits exprimés par toutes les
associations de parents d'élèves et un très grand nombre d'orga-
nisations professionnelles et d'usagers, partenaires de l'école . Le
troisième point est la situation des congés de printemps dans la
période d'enneigement . Cette revendication des responsables et
gestionnaires de stations, d'activités économiques ou d'héberge-
ments liés à l'exploitation touristique de la neige risque, pour le
ministère de l'éducation nationale, de conduire au déséquilibre
des périodes de classe dès lors qu'est maintenue la contrainte
d'une période de congés commune à toutes les zones entre le
25 décembre et le l•r janvier. Le calerdrier scolaire est donc
soumis à des contraintes multiples, diversts, voire contradictoires,
et son abord est particuliirement complexe . Le secrétaire d'Etat
s'attachera cependant à faire valoir régulièrement les intérêts
sociaux et économiques tant des professionnels du tourisme et
des associations que des vacanciers eux-mêmes, dans la limite de
la compatibilité des intérêts respectifs de tous les secteurs
concernés .

TRANSPORTS

S.N.C.F. (lignes)

1433. - 19 mai 1986. - M. Maxime Ormets attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement. de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transporte, sur la décision que vient de
prendre la direction de la S.N .C.F de supprimer deux liaisons
express entre Paris et Le Tréport à compter du I•" juin prochain.
C'est la réponse paradoxale choisie par la S .N .C.F. à l'insuffi-
sance notoire du service offert qui se traduit par un temps de
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parcours de trois heures entre Le Tréport et Paris, inchangé
depuis un siècle. Cette décision prise sans aucune consultation
préalable tant dans l'entreprise de service public qu'avec tes par-
tenaires et élus locaux soulève une réprobation unanime . Elle
intervient alors que se met en place entre quatorze communes de
la Seine-Maritime et de la Somme une charte inter-communale
de développement et d'aména ement de la vallée de la Bresle qui
prévoit prioritairement le désenclavement de la vallée . Une
concertation était d'ailleurs en cours avec la S.N .C .F. en ce sens,
notamment par l'amélioration du service des trains qui vont être
supprimés . Avec l'ensemble des populations concernées, les élus,
la chambre de commerce et 8'industrie exigent la reprise de la
concertation sur l'amélioration des liaisons ferroviaires de cette
région, le rétablissement et la modernisation des services de ces
deux trains . D lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soit assurées et modernisées ces liaisons ferroviaires qui
peuvent contribuer au développement économique et à l'emploi
dans cette région.

Réponse. - Les objectifs de redressement, que fixe le contrat
de plan passé entre PEtat et la S .N.C.F., conduisent celle-ci à
rechercher une meilleure adaptation de l'offre à la demande et
peut l'amener à supprimer des liaisons peu rentables pour en
renforcer d'autres . C'est ainsi que la S.N.C .F. e supprimé depuis
le l it juin dernier, entre Abancourt et Le Tréport, l'autorail 2993
qui circulait entre Paris (19 h . 21) et Le Tréport (22 h. 13) et
l'autorail 2960 qui circulait entre Le Tréport (7 h . 03) et Beauvais
(8 h . 40). Cette mesure qui ne s'applique toutefois pas les
samedis pour le train 2960 et les samedis, dimanches et jours de
fêtes pour le train 2993 a été prise en raison de la atrop faible
fréquentation de ces autorails, et a fait l'objet de la part de la
S.N.C.F. d'une information des responsables régionaux
concernés . Cependant afin de compenser ces suppressions de
trains, la S .N.C.F. e mis en service des autocars qui assurent à
Abancourt la correspondance des autorails 2 :`60 et 2993 et des-
servent les mêmes communes . D'autre part, les habitants de Eu,
de Mers et Le Tréport peuvent pour revenir de Paria en soirée,
emprunter l'itinéraire via Amiens et Abbeville, le prix du billet
étant le même que pour l'itinéraire via Abancourt malgré une dis-
tance plus longue, l'horaire étant voisin de celui de la circulation
supprimée : Paris (18 h. 48) - Le Tréport (21 h .27). Toutefois, si la
région Haute-Normandie principalement concernée par cette rela-
tion estimait nécessaire le renforcement de la desserte de la
vallée de la Bresle, en concertation avec la région Picardie, elle
pourrait l'inscrire à son plan régional des transports et l'examiner
avec la S .N.C.F., dans le cadre des négociations actuellement en
cours pour le conventionnement des services d'insérés régional.
En effet conformément au dispositif mis en œuvre dans le cadre
de le décentralisation par la loi d'orientation des transports inté-
rieurs, les régions peuvent organiser sous leur autorité les services
d'intérêt régional en les conventionnant avec la S .N.C.F. Ainsi les
décisions seront prises au niveau où les besoins de la population
sont les mieux connus et en concertation avec toutes les collecti-
vités intéressées . L'ensemble des dispositifs ainsi mis en œuvre
s'appuie essentiellement sur des contrats librement négociés . La
S.N.C.F. s'engage à assurer pour la durée de la convention le
service S .N.C.F. existant au moment du conventionnement sans
qu'il y ait incidence sur les charges d'exploitation facturées à la
région.

S.N.C.F. (lignes : Bretagne)

1871 . - 26 mai 1986. - M. Didier Chouat appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' dmulpsmsnt, du logement, de l'aménnege-
ment du territoire et des transporte sur la situation de la ligne
de transport de voyageurs S.N.C.F. Saint-Brieuc - Loudéac - Pon-
tivy. A compter du 28 septembre prochain, la S .N.C.F. a décidé
de supprimer quatre liaisons voyageurs sur la ligne Saint-
Brieuc - Pontivy et on peut se demander si cette décision n'an-
nonce pas la disparition pure et simple du transport ferroviaire
de voyageurs sur cette ligne, ce qui fait également craindre à
terme pour l'avenir du service de transport des marchandises.
Dans un domaine qui concerne le désenclavement de la Bretagne
intérieure, une telle décision ne saurait être

P rise à la légère : il
convient notamment de prendre en compte 1 électrification de la
ligne Rennes - Saint-Brieuc qui doit être achevée en mai :987 et
le projet d'opération intégrée de développement de la Bretagne
centrale en cours d'étude. En conséquence, il lui demande s'il
entend agir pour préserver l'existence d'une desserte ferroviaire
de voyageurs en Centre-Bretagne . -
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Réponse. - La région Bretagne, dans le cadre des dispositions

prévues par la loi d`orientation des transports intérieurs et de ses
décrets d'application relatifs aux transports ferroviaires régionaux
et locaux, a entrepris avec la S .N .C.F. des négociations qui ont

permis d'aboutir à la signature le 21 juillet 1986 d'une conven-
tion ponant sur l ' ensemble des services ferroviaires d'intérêt
régional, convention portant sur la période allant du l ,r jan-
vier 1986 au 31 décembre 1990 . L'aménagement des liaisons
assurées sur la ligne de Saint-Brieuc - Loudéac - Pontivy a donc
été examiné lors de ces négociations et les décisions relatives aux
horaires mis en place lors du prochain service d'hiver relèveront
de la compétence du conseil régional qui pourra désormais
demander à la S.N .C.F. d 'étudier et de mettre en œuvre, le cas
échéant, toute mesure correspondant à la politique de transport
ferroviaire d'intérêt régional que ce dernier souhaite mettre en
œuvre.

S.N.C.F. (fonctionnement)

2181 . - 2 juin 1986. - M. Yvon Briant attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement.
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports. chargé des transports, sur un problème d'exploitation
de la S.N .C.F. A l'heure où les difficultés imposent la rigueur, les
impératifs de la logique économique doivent imprégner de ratio-
nalité les services publics maintenus trop longtemps et artificielle-
ment en dehors des principes concurrentiels . Certains abonne-
ments à nombre limité de voyages, pour étudiants ou apprentis,
ouvrent droit à la gratuité des réservations obligatoires sur les
trains à grande vitesse. Toutefois, en dépit de cette gratuité,
l'abonné embarqué sans réservation doit, comme tout voyageur
dans la même situation, acquitter au contrôleur une somme for-
faitaire de 20 francs . On vise ainsi à réguler le nombre de pas-
sagers des T.G.V. en dissuadant financièrement tous les voya-
geurs sans réservation d'embarquer en surnombre . Mais, au-delà
de son apparente logique, le système aboutit paradoxalement à
une aberration économique . Pour nombre d' abonnés, il est
impossible de connaître précisément et longtemps à l 'avance, les
horaires exacts de leurs déplacements . D'autre part, les appareils
à reservations rapides placés dans les gares ne délivrent que des
réservations payantes, et l'obtention d'une réservation gratuite au
guichet, juste avant le départ, se révèle très aléatoire, principale-
ment aux heures d'affluence. Dans ces conditions, plutôt qi:e de
risquer d'acquitter 20 francs supplémentaires par voyage, ces
abonnés n'ont plus que la solution de réserver par avance une
place dans chacun des trains qu'ils sont 'susceptibles d 'emprunter.
On arrive ainsi à ce paradoxe que le voyageur consciencieux,
attendant de connaître , son horaire exact de départ pour ne
réserver qu'une place, risque fortement d ' être pénalisé, contraire-
ment au voyageur prudent, réservant quatre•ou cinq places pour
un seul voyage effectif. Où est la logique quand le système
aboutit à creuser davantage encore le déficit de la S .N.C .F. Ces
réservations « préventives » bloquent à la longue un nombre
considérable de sièges qui ne peuvent être commercialisés . Il es:
bien sûr impensable de revenir sur la gratuité des réservations
formellement stipulée dans les contrats d'abonnement. Il lui
demande dans ces conditions de bien vouloir faire examiner par
ses services la possibilité de suppression de cette amende de
20 francs, pas même dissuasive mais très coûteuse en terme de
rentabilité pour la S.N .C .F., ou toute autre solution capable de
concilier les droits des voyageurs, ,la qualité du service et l'intérêt
financier de la S .N .C.F.

Réponse. - La possibilité de se procurer gratuitement, dans
tous les guichets S .N .C . :• ., les réservations de places constitue un
avantage très important accordé a ; :x porteurs d'abonnement.
Mais dans le cas particulier du T.G .V ., il ne peut être envisagé
d'exonérer les abonnés du paiement de la somme de 20 francs
demandée dans le T .G.V. à tout voyageur non muni d'une réser-
vation. Il s 'agit là, en effet, d'une procédure essentiellement des-
tinée, pour des motifs de confort et de sécurité, à n ' admettre
dans les T .G.V., dans toute la mesure du possible, que des voya-
geurs assis . Or appliquer à cet égard une procédure de traitement
des voyageurs différente selon qu'ils sont ou non abonnés n'est
évidemment pas souhaitable . En outre, cela pourrait inciter les
abonnés à ne plus réserver . Pour tenir compte en revanche du
fait que certains voyageurs diffèrent leur déplacement sans tou-
jours annuler leur réservation, la S .N .C.F., soucieuse de ne pas
léser les autres, pratique la sur-réservation, c'est-à-dire attribue à
l'avance plus de places que n'en offre la rame, dans des propor-
tions calculées de façon à être les plus adaptées au phénomène.
Par ailleurs, les conditions d'admission ont été assouplies pour
les voyageurs détenteurs d'un titre de réservation valable dans un
T.G .Y. « encadrant » celui qu'ils désirent emprunter et qui n'ont
pas eu le temps de faire procéder à l'échange gratuit au guichet
d 'une réservation par une autre : sous réserve qu 'ils aient obtenu,
avant de monter dans le train, l 'accord du contrôleur, les voya-
geurs, abonnés ou non, ont en effet la possibilité d 'emprunter le
T.G.V . précédant ou suivant celui dans lequel ils détiennent une
réservation . Enfin, un système de réservation par téléphone (ou
par minitel) permet une meilleure gestion de l'offre de transport
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puisque les rescr•ations de places non rentrées dan ; les délais
sont annulées automatiquement . Ainsi, les réservations formulées
dans une période allant de deux mois à neuf jours avant le
départ du train doivent étre retirées au plus tard sept jours après
I•, demande le retrait de celles demandées dans les huit jours
précédant le départ doit avoir lien au plus tard deux jours après
1, demande, sans dépasser une demi-heure avant le départ du
Train . De cette façon, sont remises à la disposition des voyageurs
•'-'s places qui seraient, peur une lange par;, restées vacantes
"risque, dans l'ancienne formule, une proportion considérable

' plus de 50 p . 100 des titres de réservation) n'était jamais retirée

S.N.CF (fonctionnement)

2488 . - 2 juin 1986. - M . Guy Herlory souhaiterait connaître
les intentions de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, J . l'aménagement du territoire
et des transports, chargé den transports, en ce qni concerne
1a lutte contre la délinquance et le terrorisme sur les réseaux de
la S N .C .F. Il lui demande s'il envisage une formation accrue des
agents de la surveillance générale de la S .N .C .F., si leur effectif
va être augmenté et s'ils vont bénéficier de prérogatises plus
p-andes dans l'exercice de leurs fonctions.

Réponse. - Le développement des actes de terrorisme et de
malveillance sur le réseau de la S NC.F. constitue une grave
préocupation pour la S .N.C .F. et pour les pouvoirs publics . Dif-
férentes mesures ont été prises en vue de renforcer la surveillance
et la sécurité des voyageurs dans les ;ares et dans les trains . Pour
ça part, la S .N .0 F. a renforcé le service de surveillance générale
dé l'entreprise dont les effectifs atteignent actuellement 715 per-
sonnes (contre 4011 agents environ en 1980) . Afin de permettre à
ces agents de remplir le mieux possible les missions qui leur sont
confiées, la S .N .C .F. s'est attachée à développer une formation
professionnelle spécifique qui reprend tous les aspects de l'em-
ploi et qui est dispensée dès l'entrée des agents dans ce service
Cependant, les agents de la surveillance générale ne disposent
que de certains pouvoirs de police judiciaire très !imités que leur
confère l'article 21 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des
chemins de fer . Ils concourent, par leur action, à la prévention
des infractions commises sur le domaine ferroviaire et participent
à toutes les opérations de surveillance et de contrôle destinées à
assurer la sécurité des personnes et des biens . ( ' es agents asser-
mentés sont uniquement habilités à constater par procès-verbaux
t es infractions à la police des chemins de fer et ne peuvent
accomplir aucun acte judiciaire . C'est pourquoi la S .N .C .F . a
obtenu le concours de fonctionnaires de police (présence os poli-
ciers dans certaines gares de voyageurs parisiennes et dans cer-
taines gares de province, patrouilles mixtes dans les trains de
banlieue) . En outre, dans les trains de grandes lignes, notamment
les trains de nuit, la surveillance est effectuée par une section de
la police de l'air et des frontières . Enfin des C .R .S . renforcent la
surv eillance des gares parisiennes et assurent celle des T.G .V.
Une extension des pouvoirs de la surveillance générale de la
SN .C.F. n'est pas envisagée car elle risquerai, d'entrainer une
confusion, dans l' esprit du public, avec les autorités de police.
Les voyageurs pourraient être amenés a snlicuer l ' intervention
s'es agents de la surveillance genérale noirs que ceux ci ne dol
sent agir qu'à la demande de la S .N .C .F.

S N.l'.él (lignes : Heure-Sinoiel

3081 . - l6 juin 1986. M. Claudia 8irrr.ux appelle l ' attention
de M . le ministre délégué auprès der ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la desserte letrdt laite
du nord du département de la Haute-Savoie . hi, 1981 était inau-
gurée la première liaison par rame T .G .V . entre Paris et Genève,
la desserte du département de la Haute-Savoie étant assurée par
une correspondance en gare de Bellegarde . i .e succès rencontré
par cette liaison T.G .V. ainsi que la modernisation du réseau
conduisirent à la création en 1983 d'une liaison directe entre
Paris et Annecy. Dans le même temps, la cadence des liaisons
quotidiennes entre Paris et Genève passai, d'une à quatre, les
Mhitants des villes de Saint-Julien-en-Genevois, Annemasse,
Thonon et Evian étant toujours tributaires du changement en
gare de Bellegarde. II faut maintenant rétablir l'équilibre entre la
desserte de Genève et la desserte du Genevois français et du
Chablais . Il devient donc nécessaire de tout mettre en oeuvre
pour que la prochaine liaison ferroviaire par rame T .G .V. puisse
desservir directement les villes de Salm-Julien-en-Genevois,
Annemasse, Thonon et Evian . En conséquence, il lui demande ce
qu'il entend faire pour que ce projet aboutisse dans les meilleurs
délais, répondant ainsi aux préoccupations de l'ensemble des élus
et de la population haute-savoyarde .

R eyenne - Dans le cadre des objectifs de redressement que lui
fixe le contrat de plan passé avec l'Etat, la S.N .C .F . est amenée à
rechercher la meilleure adaptation possible de l'offre à la
demande, ce qui peut consister, entre autres mesures, en un ren-
forcement de l'offre sur les liaisons les plus rentables . Ainsi, face
à une demande croissante, un cinquième aller-retour quotidien
Paris -Bellegarde- Genève en T.G .V . a été mis en service depuis le
le, juin 1986. Pour ce qui est de la desserte du Chablais (Anne
masse, Thonon, 1 .vian), d'après les estimations de la S .N .0 c
environ 250 voyageurs par jour et par sens seraient intéressés
Parmi eux, environ 80, répartis entre les différentes Çates,
seraient susceptibles d'emprunte'r la ci . ulatinn quotidtenu'
directe par le T .G .V . évoquée. 1.a S .N .C.F. estime donc ce pore'
riel de voyageurs insuffisant pour faire circuler une rame de
380 personnes sur l'axe Bellegarde-Annemasse-Evian . Néan-
moins, grâce à la correspondance aménagée à Bellegarde entre
les trains Bellegarde-Evian-Bellegarde et les T .G .V.
Paris tienéveParts, les habitants de la Haute-Savoie bénéficient
du cinquième aller-retour Paris-Bellegarde en T .G .V. II convient
de noter en outre que la S NC.F . a mis en service, du
21 décembre 1985 au 15 avril 1)86, un aller-retour Paris-Anne-
masse-Etian en T.G .V . le samedi et le dimanche pour répondre
aux besoins du trafic accru, correspondant, à cette période, à la
clientèle touristique se rendant aux sports d'hiver.

S .N.C.F. (tarets• voyageurs)

3319 . - 16 juin 1986. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre da l'équiper
menti du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporta, chargé des transports, sur la forte hausse des
abonnements S .N .C .F . Fi, effet, si la hausse des tarifs courants
est limitée à 3 p. 100, celle des abonnements semble être nette-
ments plus importante et pénalise ainsi les personnes qui utilisent
la S . N .C .F . comme moyen de transport pour se rendre sur leur
lieu de travail . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de limiter cette progression mal perçue des tarifs
d'abonnement S.N.C .F.

Repnnue. I .a dernière majoration des tarifs de la S .N .C.F. Ir

été eu moyenne de 3,1 p . 100 mais l'établissement public, qui
dispose de son autonomie de gestion, a eu la possibilité de
moduler cette hausse en fonction des paliers de distance et des
types de tarif. 1 .a S .N .C .F . a ainsi introduit une certaine dégressi-
vité des prix à longue distance et a majoré proportionnellement
plus le prix des billets valables sur les courts trajets . Dans ce
cadre, elle a décidé d'augmenter de façon supérieure à la hausse
moyenne des tarifs le prix de ses abonnements commerciaux sur
certains paliers de distance . En effet, la demande de déplace
merls â fréquence élevée s'étend à des distances de plus en plus
longues. Il en résulte que, pour les paliers compris entre 75 et
250 kilomètres, l'utilisation quotidienne des abonnements à libre
circulation aboutit à faire bénéficier le voyageur de réductions de
l'ordre de 70 p . 100 . Cela ne correspond pas à une proportion
satisfaisante des recettes par rapport aux cuûts.

IMprotenr,nn el ter :Nrnres d 'outre mer
(Re'nnunr r enurptse.$)

3818 le juin Pen - M . André Thlen Ah Koon attire l'attela
tien de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire st den
transports, chargé des transports, sur le handicap de la dis•
tance qui pénalise la P .Is11 . de la Réunion désireuse d' exporter
ses produits : le ptublènre de la distance entraine des coûts de
transport des marchandises qui s'ajoutent au coût de production.
La compagnie nationale Air France a tenté de les limiter en
créant un tarif préférentiel . Ce tarif est cependant d'application
limitée tant sur le plan qualitatif que quantitatif. En attendant
d'éventuelles négociations sur ce problème avec les parties
concernée., afin que des solutions puissent être trouvées pour
favoriser les exportations des produits industriels et agricoles réu-
nionnais, il lui demande s'il serait possible de créer, au niveau
d'Air France, des formules d'abonnement au profit des personnes
se rcnd .tnt régulièrement en métropole pour les besoins du dés,
loppmment cru de l'exportation de leur production.

Reponee . t a structure tarifaire appliquée par la compagnie
nationale Air France sur ses liaisons entre la métropole et les
départements d'outre-nier a été modifiée en 1979 de façon à rem
placer les différents tarifs catégoriels existants, offerts à un
nombre limité de bénéficiaires, par des tarifs fixés au plus bas
niveau possible, et applicables à tous les passagers sans discrimi
nation . C 'est ainsi que la majeure partie des passagers emprun
tant les appareils d'Air France voyage actuellement au tarif
« voyages pour tous » . Sans préjuger des aménagements de la
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politique tarifaire qui pourraient intervenir dans le cadre des
nouvelles conditions d'exploitation de la desserte des D .O.M ., il
n'apparait pas souhaitable à la compagnie nationale de prévoir
des réductions sur ce tarif pour une catégorie de clientèle parti-
culiére . Néanmoins, une formule d'abonnement offrant une
réduction de 20 p 100 aux passagers voyageant au tarif affaires
est déjà en place pour faciliter les déplacements pour raisons
professionnelles et notamment ceux des personnes se rendant en
métropole pour les besoins du développement ou de l'exportation
de leur production .

S. N. C. F (personnel)

4026 . - 23 juin 1986 . - M . Jean-Maris Demange attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
Rament, du logement. de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transporte, sur le service de surveil-
lance générale S .N .C .F . Les agents de cette filière, en raison de
l'évolution de la délinquance sur le domaine du chemin de fer,
ont vu leurs attributions étendues . A ce titre, ils sont appelés à
intervenir dans les mesures de prévention de nombreux délits . Du
fait que ces agents de la surveillance générale se voient
confronter à des situations de plus en plus complexes et diffi-
ciles, il lui demande s'il ne serait pas opportun de procéder, pour
ce service, à un reclassement de filière, les agents du niveau 2
passant au niveau 3.

Réponse. - La S .N .C.F. recrute au niveau 2 les agents de la
surveillance générale . Ces agents volontaires restent sur ce niveau
pendant deux ou trois ans . Cette période constitue un stage de
formation et d'essai afin de déterminer, avant de les promouvoir
au niveau 3, s'ils sont aptes aux futures tâches qu'ils auront à
accomplir . L'établissement public estime que le niveau d'utilisa-
tion de ce personnel correspond bien aux tâches qu'il effectue et
qu'il ne peut envisager de les reclasser à un niveau supérieur.

S.N.C.F. (personnel,

	

1

4027 . - 23 juin 1986 . - M . Jeun-Merle Demange attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pemant, du logement . de l ' aménagement du territoire et des
transports. chargé des transports, sur le fait que les agents
asserme ntés du service de la surveillance générale S .N .C.F . se
sont vu , econnaitre des pou': tirs de police judiciaire qui, pour
ètre limités, n'en sont pas moine réels . Il lui demande s'il ne
serait pas nécessaire que ces agents suivent une formation spor-
tive et s'il ne s'avérerait pas utile que la dénomination e surveil-
lance générale S .N .C .F . » soit remplacée par l'appellation
« police ferroviaire » ou „ police des chemins de fer ,,.

Réponse. - Les agents de la surv eillance générale reçulvent un
entrainemert particulier avec le concours de la police nationale
leur permettant ainsi d'assurer les missions de sécurité qui leur
sont confiées . Cette formation sera d'ailleurs développée . Enfin,
les nouvelles carte .. professionnelles de ces agents porteront la
mention : „ S.N .C .F. Police des chemins de fer ,,.

S.N.C'.F. (personnel)

4166 . - 23 juin 1986. - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la filière vingt « Sur-
veillance générale de la S .N .C .F .» . Ces agents, en raison de
l'augmentation de la délinquance et des actes terroristes, se
voient confrontés à des situations de plus en plus dangereuses.
Au vu de la multiplicité des tâches qui leur Incombent et des
nombreux contacts qu'ils ont es avec les autorités, il souhaite
savoir si ces personnels ne sont v .'s susceptibles de bénéficier
d'un reclassement de filière ; les agents au niveau Il (A .G .S .tJ.V .)
passeraient au niveau III et ainsi de suive . il lui demande égale-
ment si ces personnels ne pourraient pas bénéficier de l'attribu-
tion d'une prime spéciale de risque . - Question transmise à M. le
ministre Mégoté ..après da ministre de l'équipement, da logement, de
l aménagement da territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse. - La S.N .C .F . recrute au niveau 2 les agents de la
surveillance générale . Ces agents volontaires restent sur ce niveau
pendant deux ou trois ans . Cette périos e constitue un stage de
formation et d'essai afin de déterminer, avant de les promouvoir
eu niveau 3, s'ils sont aptes aux futures tâches qu'ils auront à
accomplir . L'établissement public estime que le niveau d'utilisa-
tion de ce personnel correspond bien aux tâches qu'il effectue et
qu'il ne peut envisager de les reclasser à un niveau supérieur . Par
ailleurs, les intéressés perçoivent une prime de travail en fonction

de l'activité exercée et qui tient compte des particularités des tra-
vaux assurés et rémunère aussi les difficultés propres à ces tâches
de surveillance . En outre, les agents peuvent toucher des gratifi-
cations exceptionnelles lorsqu'ils ont fait preuve de vigilance et
d'initiative dans la répression des vols et des fraudes . Ces primes
sont allouées en fonction de la difficulté des affaires assurées.

Assura nec vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S.N.C.F. : calcul des pensions)

4412 . - 30 juin 1986 . - M . Jacques Godfraln expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement . de l ' aménagement du territoire et des transporta,
chargé des transports, que par sa question écrite n o 65955 il
appelait l'attention de son prédécesseur sur la situation des
agents français des régies ferroviaires d'outre-mer, reclassés à la
S .N .C .F. . et qui ne bénéficient pas ou n'ont pas bénéficié des
bonifications pour campagnes de guerre au moment de leur mise
:1 la retraite . Dans la réponse à cette question, il était dit que la
revendication des agents affiliés à la C .R .R.F . et reclassés à la
S .N .C .F. était actuellement à l'étude dans les service du ministère
de économie, des finances et du budget. Par une nouvelle ques-
tion écrite n' 77663 (Journal Officiel, Assemblée nationale, Ques-
tions, du 9 décembre 1985 - page 5610), il demandait à quelles
conclusions avait abouti l'étude en cause . A défaut de conclu-
sions, il souhaitait savoir si ce problème avait été relancé auprès
du ministre de l'économie et du budget . La question précitée
n'ayant pas obtenu de réponse avant l'expiration de la précé-
dente législature, il lui renouvelle les termes de sa demande.

Réponse. Le dossier relatif à l'octroi de bonifications de cam-
pagne de guerre aux agents des régies ferroviaires d 'outre-mer,
reclassés :1 la S .N .C .F., n'a pu faire l'objet, à ce jour, d'une solu-
tion . Il s'agit, en effet, d'une revendication qui ne peut étre étu-
diée en dehors d'une politique d'ensemble visant à l'équilibre des
comptes sociaux, auquel chaque régime de retraite est tenu.
Compte tenu de la situation du régime particulier de la S .N.C.F.,
il parait difficile d ' en reprendre l'examen.

Communautés européennes (transports aériens)

4576. - 30 juin 1986. M. Gautier Audinot demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement, du
logement, de l ' aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, quelles sont les mesures transaction-
nelles qu'il compte proposer aux grandes compagnies aériennes
de la C .E .E . pour aboutir à une véritable libéralisation des tarifs
des transports aériens.

Réponse. - L'objectif du Gouvernement français est d'aboutir à
la mise en place d'une politique commune du transport aérien
qui introduise progressivement une plus grande concurrence de
façon à garantir aux usagers une gamme variée de services aux
meilleurs prix tout en stimulant la compétitivité des entreprises
européennes pour en renforcer les positions face aux transpor-
teurs des autres régions du monde . Le Gouvernement français
appartient à cette majorité qui s'est clairement exprimée lors du
conseil des ministres du 30 juin dernier en faveur d'une telle
libéralisation qui, toutefois, ne pourra se faire que progressive-
ment, par adoption de mesures pragmatiques successives . Pour ce
qui concerne les tarifs aériens, le Gouvernement se prononce
donc pour une première phase de libéralisation, à expérimenter
pour une période de trois ans, visant à créer des zones de flexibi-
lité à l'intérieur desquelles le niveau de ces tarifs pourra fluctuer
sens intervention gouvernementale . Ce système lié à la possibilité
pour les entreprises de déposer leurs propositions tarifaires unila-
téralement et sans concertation préalable, ainsi qu'à une procé-
dure d'arbitrage accélérée et transparente, devrait créer un climat
concurrentiel dans lequel les entreprises devront faire des efforts
pour mieux maitriser leurs coûts.

S.N .C .F. (tarifs voyageurs)

MIL - 7 juillet 1986. - M . Michel Delebarre informe M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transp orts, qu'il a été saisi, à plusieurs reprises, de
demandes d'usagers de la S .N .C .F. relatives à la tarification
„ abonnements hebdomadaires de travail » . Ce tarif « social »,
mis en oeuvre par la S .N .C .F. à la demande de l'Etat, ne
s'adresse qu'à des salariés effectuant un parcours en train infé-
rieur ou égal à 75 kilomètres . La région Nord - Pas-de-Calais, de
par sa géographie, la qualité de son réseau ferré, amélioré depuis
dix ans grâce :i un effort considérable consenti par le conseil
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régional, connaît d'importants déplacements domicile-travail.
Actuellement, de nombreux travailleurs effectuent un trajet quoti-
dien de plus de 150 kilomètres aller et retour et ne peuvent par
conséquent bénéficier que d'abonnements ordinaires nettement
moins avantageux que la tarification sociale précitée . Ce pro-
blème, certainement pas limité à la région Nord - Pas-de-Calais,
peut être résolu assez facilement en portant la distance limite
dans un premier temps à 100 kilomètres.

Réponse. - Le tarif des abonnements hebdomadaires de travail
découle de l'article 7 de la loi du 29 octobre 1921 prévoyant la
délivrance . aux travailleurs salariés, d'abonnements spéciaux

:. ab rr . ; .un• itiu . .airn' . 'ixés :1 l ' avance . En 1960 . la déli-
vrance de ces cartes hebdomadaires a été étendue à toutes les
relations ne dépassant pas 60 kilomètres, cette distance étant
portée à 75 kilomètres autour de Paris . En 1966, la limite des
75 kilomètres a été généralisée à tout le réseau S .N .C .F . Les
abonnements de travail constituant une tarification sociale dont
les incidences financières pour la S .N .C .F . sont supportées par
l'Etat, le report, au plan national, de leur limite d'utilisation
entraînerait un accroissement des charges de l'Etat qui n'est pas
envisageable compte tenu de la situation actuelle . Un examen de
l'ensemble de cette question est toujours en cours ; à côté de ses
aspects financiers, ne doivent pas être négligés les problèmes très
complexes d'aménagement du territoire qui y sont liés . Il appa-
rait en outre que les dispositions de la loi d'orientation des trans-
ports intérieurs du 30 décembre 1982 qui prévoient la possibilité
pour les régions d'organiser, sous leur responsabilité, les dessertes
ferroviaires régionales en les conventionnant avec la S .N .C .F.,
doivent être de nature à favoriser la mise en oeuvre de services ou
de tarifications spécifiquès adaptés à ce type de besoins.

Transports (tarifs)

6123. - 7 juillet 1986 . - M . Pierre Gsrmsndis appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le problème des réduc-
tions tarifaires sur les transports publics accordés aux invalides
anciens combattants . II lui semble, en effet, opportun de prévoir
une uniformité de ces réductions, quelle que soit la collectivité
publique gestionnaire du service de transport . Aussi, il lui
demande quelles mesures allant dans ce sens il lui semble pos-
sible de prendre.

Réponse . - La fixation des tarifs de transports publics urbains
de voyageurs relève de la compétence des autorités organisatrices,
dans le cadre de leurs relations avec les transporteurs . C'est à
elles de définir les réductions accordées aux invalides anciens
combattants, de les fixer au niveau national irait à l'encontre du
principe d'autonomie des collectivités territoriales . De plus,
compte tenu de la diversité des politiques tarifaires, une telle
mesure n'aurait pas partout la même portée . Dans ces conditions,
il n'apparaît pas opportun d'uniformiser ces réductions.

S.N.C.F. (personnel)

6177 . - 7 juillet 1986. - M . André Lejeune appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'allocation familiale
supplémentaire versée au personnel de la S .N .C.F . Actuellement,
et d'après la grille hiérarchique des salaires, les prestations les
plus faibles sont servies aux salariés ayant l'indice le moins élevé.
Ce système est critiquable sur le plan de l'équité car il pénalise
les plus démunis. En conséquence, il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour remédier cette situation.

Réponse . - L'allocation familiale supplémentaire (A .F.S .) est un
élément statutaire attribué au personnel de la S .N .C .F. ayant des
enfants à charge . Il a été institué, dans cet établissement public,
selon des modalités analogues à celles du supplément familial de
traitement (S.F .T .) versé aux fonctionnaires civils et militaires de
l'Etat . L'A .F.S., comme le S .F.T., comporte un élément fixe égal
à la base annuelle fixée par le décret n e 79-1212 du
28 décembre 1979 et un élément proportionnel déterminé selon le
pourcentage indiqué par ce dernier décret. Cet élément propor-
tionnel est hiérarchisé par niveau en fonction des coefficients de

la grille des salaires du cadre permanent . II est plafonné au coef-
ficient 594, alors que le coefficient maximal de la grille, ancien-
neté comprise, est 698 . Ce système peut apparaître critiquable sur
le plan de l'équité. Néanmoins, il est difficile de l'analyser en se
limitant à la seule A.F .S . En effet, coexistent avec cette dernière
des prestations familiales variables en fonction du revenu (le
complément familial, l'allocation au jeune enfant, l'allocation de
logement), ainsi qu'un statut fiscal qui fait évoluer l'impôt sur le
revenu en fonction de la situation de la famille . Sans vouloir
minimiser les effets de la hiérarchisation de l'élément propor-
tionnel, on peut estimer que l'existence de ces prestations fami-
liales, variables en fonction du revenu, en limite les inconvé-
nients. Sa remise en cause serait durement ressentir par les
cadres de l'établissement public national, alors même que le
Gouvernement a entendu garantir leur situation et les associer le
plus possible au redressement de l'entreprise, notamment dans le
cadre des actions prévues par le contrat de plan.

Transports aériens (réglementation et sécurité)

6300 . - 7 juillet 1986. - M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports si, Inquiet de l'interprétation que
certains de nos partenaires donnent de l'attitude de la cour de
justice sur les transports aériens, le Gouvernement français
entend rester ferme sur le droit des Etats en ce domaine capital
et veiller, contrairement aux propositions de la C .E .E ., à la sau-
vegarde des intérêts et des chances de développement de la com-
pagnie Air France, élément indispensable du prestige et du
rayonnement de la nation française . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse. - Le Gouvernement a pleine conscience des enjeux
des négociations en cours pour faire évoluer le cadre réglemen-
taire dans lequel s'est développé depuis quarante ans le transport
aérien intracommunautaire, mais ils ne pense pas qu'il faille faire
preuve d'une inquiétude excessive face aux surenchères aux-
quelles se livrent certains de nos partenaires . En effet, si, dans
son arrêt du 30 avril, la cour de justice confirme l'applicabilité
aux transports aériens des règles de concurrence du traité, elle
précise bien que ces règles comprennent également des possibi-
lités d'autoriser la poursuite de la plupart des pratiques coopéra-
tives qui structurent cette activité . En outre, il ne remet nullement
en cause la souveraineté des Etats dans les domaines fondamen-
taux que sont l'accès au marché, les capacités à mettre en oeuvre
et les tarifs aériens . La définition d'une politique commune qui
tienne mieux compte de la volonté commune de créer une
Europe intégrée reste donc de la compétence des Etats membres.
Par ailleurs, dans le cadre d'une telle politique commune, !a
compagnie nationale, l'une des plus importantes d'Europe et du
monde, tant par son marché naturel, que par son réseau, la qua-
lité et la diversité de ses services, 1s savoir-faire et la technicité
de ses personnels, n'est pas sans atouts pour bénéficier d'une
plus grande perméabilité des frontières infra-européennes . C'est
donc dans cette perspective que le Gouvernement, avec une large
majorité de ses partenaires, souhaite une libéralisation pas à pas
du transport aérien communautaire, qui progressivement ouvrira
à notre industrie de nouveaux débouchés tout en prenant en
compte les aspirations des usagers pour une large gamme de pro-
duits aux meilleurs prix.

S.N .C.F. (réglementation)

6166 . - 21 juillet 1986 . - M . Gérard Léonard demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, si un titre de transport S .N .C.F. reliant
une ville à une autre est utilisable dans le sens inverse de celui
indiqué sur ce titre . Certains contrôleurs l'acceptent, d'autres pas.
li souhaite donc connaître la règle exacte applicable dans ce
domaine.

Réponse. - L'article 8 du chapitre l du tarif général du recueil
des tarifs voyageurs de la S .N .C .F. dispose, en son dernier
alinéa : « Tout parcours indiqué sur un billet peut être effectué
indifféremment dans un sens ou dans un autre u . II est donc pos-
sible d'effectuer un trajet dans le sens inverse à celui qui est
indiqué sur le billet .
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LISTE DE- RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

N°' 3120 Bernard Debré ; 3142 Daniel Goulet ; 3171 Jean-
Marie Daillet ; 3214 Raymond Marcellin ; 3270 François Asensi ;
3368 Bernard Derosier ; 3377 Roland Huguet ; 3448 Georges
Sarre ; 3686 Emile Koehl ; 3687 Emile Koehl ; 3688 Emile
Koehl ; 3715 Jean-Louis Debré ; 3749 Gustave Ansart ;
3794 Pierre Mauger ; 3799 Jean-Paul Charié ; 3838 Didier
Chouat ; 3944 Jean Proriol ; 3999 Jean-Louis Masson ;
4021 Jean-Pierre Delalande ; 4041 Michel Hannoun ; 4104 Jean-
Louis Masson ; 4110 Jean-Louis Masson ; 4311 Alain Bocquet ;
4324 Jacqueline Hoffmann ; 4326 Daniel Le Meut ; 4395 René
Drouin .

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N o . 3013 Jean-François Michel ; 3097 Jean-Marie Daitlet ;
3168 Henri Bayard ; 3254 Jacques Godfrain ; 3437 Christian
Pierret ; 3455 Guy Vadepied ; 4101 Jean-Louis Masson ;
4133 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 4193 Michel Debré ;
4194 Michel Debré ; 4197 Michel Debré ; 4313 Paul Chomat ;
4383 Didier Chouat.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

nard Debré ; 3082 Roland Vuillaume ; 3083 Roland Vuillaume :
3084 Roland Vuillaume ; 3085 Roland Vuillaume ; 3105 Jean-
Claude Gaudin ; 31 15 Monique Papon ; 3 1 16 Manique Papon ;
31 17

	

Monique

	

Papon ; 3121

	

Jacques Godfrain ;

	

3125

	

Daniel
Gouiet ; 3127 Daniel Goulet ; 3128 Daniel Goulet ; 3129 Daniel
Goulet ; 3130 Daniel Goulet ; 3135 Daniel Goulet ; 3141 Daniel
Goulet ; 3143 Daniel Goulet ; 3144 Daniel Goulet ; 3145 Daniel
Goulet ; 3146 Daniel Goulet ; 3147 Daniel Goulet ; 3152 Daniel
Goulet ; 3153 Daniel Goulet ; 3170 Henri Bayard ; 3174 André
Thien Ah Koon ; 3190 Serge Charles ; 3192 Serge Charles :
3195 Jean-Michel Dubernard ; 3199 André Fanion ; 3216 Ray-
mond Marcellin ; 3217 Gautier Audinot ; 3218 Gautier Audinot ;
3219 Gautier Audinot ; 3236 Jean-Paul Fuchs ; 3245 Jean Bon-
homme ; 3247 Serge Chartes ; 3260 Maurice Jeandon
3267 Régis Perbet ; 3268 Main Mayoud ; 3274 Guy Ducoloné ;
3276 Guy Ducoloné ; 3282 Elie Hoarau ; 3286 Michel Peyret
3292 Jean Reyssier ; 3295 Paul Verges ; 3307 Francis Delattre ;
3320 Jean-Paul Fuchs ; 3332 Maurice Adevah-Pceuf ; 3339 Louis
Besson ; 3347 Alain Brune ; 3355 Didier Chouat ; 3362 Michel
Delebarre ; 3370 Henri Emmanuelli ; 3378 Roland Huguet ;
3407 Jacques Maheas ; 3409 Jacques Maheas ; 3418 Martin
Malvy ; 3420 Roger Mas ; 3431 Rodolphe Pesce ; 3440 Christian
Pierret ; 3441 Christian Pierret ; 3463 Bruno Bourg-Broc ;
3469 Bruno Bourg-Broc ; 3470 Bruno Bourg-Broc ; 3490 Michel
Hannoun ; 3498 Louis Lauga ; 3501 Claude Lorenzini ;
3503 Claude Lorenzini ; 3515 Georges Mesmin ; 3520 Gérard
Trémége ; 3532 Philippe Vasseur ; 3539 Vincent Ansquer ;
3545 Xavier Dugoin ; 3572 Jean Ueberschlag ; 3573 Jean Uebers-
chlag ; 3576 Jean Briane ; 3580 Jean Briane ; 3582 Jean Briane ;
3596 Gustave Ansart ; 3597 Gustave Ansart ; '3611 Michel
Peyret ; 3622 François Bachelot ; 3627 Jacques Bichet ;
3629 Jacques Bichet ; 3632 André Rossi ; 3651 Serge Charles ;
3652 Serge Charles ; 3661 Claude Dhinnin ; 3671 Jean-Louis
Masson ; 3672 Jean-Louis Masson ; 3708 Lofc Bouvard ;
3722 Jean-Pierre Delalande ; 3726 François Grussenmeyer ;
3727 François Grussenmeyer ; 3730 Jean-Louis Masson ;
3746 Georges Colombier ; 3752 Jean-Jacques Barthe ; 3762 Jean
Reyssier ; 3773 Pierre Ceyrac ; 3792 Didier Julia ; 3796 Pierre
Messmer ; 3798 Jean-Paul Charié ; 3855 Raymond Douyère ;
3856 Raymond Douyère ; 3863 Claude Germon ; 3866 Joseph

Gourmelon ; 3868 Edmond Hervé ; 3877 Marie Jacq ; 3878 Jack
Lang ; 3889 Emmanuel Aubert ; 3912 Christian Pierret
3932 Guy Le Jaouen ; 3936 Gautier Audinot ; 3951 Louise
Moreau ; 3954 Willy Dimeglio ; 3969 ElisaLeth Hubert ;
3975 Raymond Marcellin ; 3976 Raymond Marcellin ; 3980 Guy
Herlory ; 3998 Jacques Bichet ; 4006 Jean Bonhomme ;
4009 Bruno Bourg-Broc ; 4014 Bruno Bourg-Broc ; 4033 Michel
Hannoun ; 4040 Michel Hannoun ; 4054 Michel Hannoun ;
4071 Claude Lorenzini ; 4072 Claude Lorenzini ; 4073 Claude
Lorenzini ; 4074 Claude Lorenzini ; 4086 Pierre Mauger ;
4106 Jean-Louis Masson ; 4126 René Couanau ; 4129 Daniel Ber-
nardet ; 4132 François d'Aubert ; 4135 Stéphane Dermaux ;
4136 Stéphane Dermaux ; 4138 Jean-Marie Daillet ; 4139 Jean-
Marie Daillet ; 4140 Jean-Marie Daillet ; 4141 Jean-Marie
Daillet ; 4150 Denis Jacquat ; 4151 Denis Jacquat ; 4153 Jean
Seitlinger ; 4154 René Haby ; 4188 Jean-Charles Cavaillé ;
4213 Jean-Louis Masson ; 4217 Pierce Messmer ; 4222 Charles
Paccou ; 4224 Main Mayoud ; 4234 Jean-Claude Gaudin ;
4253 Michel Lambert ; 4254 Michel Lambert ; 4256 Michel Lam-
bert ; 4265 Jacques Oudot ; 4268 Christiane Papon ; 4269 Chris-
tiane Papon ; 4281 René Benoît ; 4282 René Benoit ; 4284 René
Benoit ; 4294 Francis Geng ; 4319 Guy Ducoloné ; 4320 Guy
Ducoloné ; 4321 Guy Ducoloné ; 4325 Muguette Jacquaint ;
4343 Jacques Peyrat ; 4345 René André ; 4359 Charles Miossec ;
4367 André Bellon ; 4368 André Bellon ; 4382 Didier Chouat ;
4386 Guy Chanfrault .

AGRICULTURE

N o . 3017 Raymond Marcellin ; 3018 Charles Millon ; 3042 Oli-
vier Stim ; 3059 Henri Cuq ; 3063 Bernard Debré ; 3106 Jean-
Claude Gaudin ; 3201 Pierre-Rémy Houssin ; 3220 Gautier
Audinot ; 3229 René Beaumont ; 3231 René Beaumont ; 3255
Jacques Godfrain ; 3316 Guy Le Jaouen ; 3331 Maurice Adevah-
Neuf ; 3342 André Borel ; 3351 Rotert Chapuis ; 3371
Mme Martine Frachon ; 3430 Rodolphe Pesce ; 3479 Pierre
Delmar ; 3492 Michel Hannoun ; 3510 Pierre Pascallon ; 3522
Guy Herlory ; 3541 Jean-Paul Delevoye ; 3560 Philippe Legras ;
3571 Jean Ueberschlag ; 3615 André Thien Ah Koon ; 3636
Jacques Rimbault ; 3647 Gérard César ; 3653 Serge Charles ;
3662 Michel Hannoun ; 3748 Georges Colombier ; 3811 Jean
Desanlis ; 3817 Pierre Bernard ; 3825 Didier Chouat ; 3828
Jidier Chouat ; 3830 Didier Chouat ; 3840 Didier Chouat ; 3841
Didier Chouat ; 3851 Marcel Dehoux ; 3859 Henri Emmanuelli ;
3861 Mme Martine Frachon ; 3871 Roland Huguet ; 3872 Roland
Huguet ; 3882 Christian Laurissergues ; 3916 Alain Rodet ; 3931
Guy Le Jaouen ; 3933 Guy Le Jaouen ; 3977 Raymond Mar-
cellin ; 3986 Georges Chometon ; 3988 Georges Chometon ; 4008
Jean Bonhomme ; 4032 Michel Hannoun ; 4045 Henri Louct :
4127 René Couanau ; 4155 Denis Jacquat ; 4168 Bruno Durieux :
4170 Bruno Durieux ; 4171 Bruno Durieux ; 4179 Paulin Brune ;
4183 Paulin Brune ; 4184 Paulin Brune ; 4186 Jean-Charles
Cavaillé ; 4198 Michel Debré ; 4243 Michel Pelchat ; 4251
Michel Lambert ; 4252 Michel Lambert ; 4261 Henri de Gas-
tines ; 4339 Michel Vuibert ; 4364 Maurice Adevah-Pouf ;
4381 Didier Chouat ; 4385 Didier Chouat ; 4408 Jack Lang

ANCIENS COMBATTANTS

No 3200 André Fanion ; 3617 André Thien Ah Koon ; 3754
Paul Chomat ; 4163 Denis Jacquat ; 4164 Denis Jacquat.

BUDGET

Nol 3164 Henri Bayard ; 3191 Serge Charles ; 3313 Arthur
Paecht ; 3442 Charles Pistre ; 3472 Bruno Bourg-Broc ; 3495
Didier Julia ; 3531 Arthur Paecht ; 3534 Charles Josselin ; 3566
Roland Nungesser ; 3567 Roland Nungesser ; 3640 Henri Beau-
jean ; 3644 Jean-Pierre Bechter ; 3660 Claude Dhinnin ; 3666
Arnaud Lepercq ; 3670 Jean-Louis Masson ; 3692 Emile Koehl ;
3713 Jean-Claude Dalbos ; 3716 Jean-Louis Debré ; 3739 Roland

N o . 3012 Jean-François Michel ; 3014 Jean-François
Michel ;3015 Jean-François Michel ; 3016 Jean-François Michel ;
3020 Jean-Pierre Abelin ; 3024 Régis Perbet ; 3029 Jacques
Peyrat ; 3032 André Thien Ah Koon ; 3038 Monique Papon ;
3040 Georges Bollengier-Stragier ; 3050 Roland Leroy ; 3061 Ber-
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Vuillaume ; 3747 Georges Colombier ; 3788 Edouard Fritch
3795 Pierre Messmer ; 3801 Arthur Dehaine ; 3996 Georges
Mesmin 4003 Jean Bonhomme ; 4038 Michel Hannoun 4053
Jacques Godfrain ; 4094 Jean-Louis Masson ; 4095 Jean-Louis
Masson 4142 Emile Koehl 4144 Edmond Alphandéry ; 4172
Régis Perbet ; 4201 Claude Dhinnin : 4212 Jean-Louis Masson
4277 Francis Delattre ; 4351 Jean-Marie Demange.

COLLECTIVITÉS LOCALES

N o ' 3123 Jacques Godfrain ; 3162 Henri Bayard ; 3182
Georges Chometon ; 3433 Christian Pierret ; 3568 Antoine Rufe-
nacht ; 3873 Mme Marie Jacq : 391 1 Christian Pierret ; 4084
Jean-Louis Masson ; 4085 Jean-Louis Masson ; 4214 Pierre
Mauger ; 4235 Michel Pelchat ; 4348 Jean-Louis Debré.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

N os 3500 Claude Lorenzini ; 4002 Jean Bonhomr.ie ; 4035
Michel Hannoun ; 4103 Jean-Louis Masson ; 4116 Jean-Louis
Masson ; 4119 Jean-Louis Masson : 4208 Daniel Goulet 4210
Daniel Goulet ; 4237 Dominique Bussereau ; 4238 Dominique
Bussereau ; 4370 Pierre Bourguignon ; 4371 Pierre Bourguignon
4373 Pierre Bourguignon.

COOPÉRATION

N0 s 3453 Guy Vadepied ; 4192 Michel Debré.

CULTURE ET COMMUNICATION

N .. 3026 François Poneu de la Morandière ; 3066 Pierre-Rémy
Houssin ; 3068 Pierre-Rémy Houssin ; 3069 Pierre-Rémy
Houssin : 3177 Main Mayoud ; 3178 Michel de Rostolan ; 3225
Gautier Audinot ; 3291 Jean Reyssier : 3381 Jean-Pierre
Kucheida ; 3552 Yves Guéna : 3553 Pierre Rémy Houssin ; 3558
Jacques Legendre ; 3658 Bernard Debré ; 3704 Jean Rigal 4058
Pierre-Rémy Houssin : 4059 Pierre-Rémy Houssin ; 4076 Jean-
François Mancel ; 4077 Jean-François Mancel ; 4078 Jean-
François Mancel ; 4205 Pierre Godefroy : 4362 Bruno Gollnisch.

CULTURE ET COMMUNICATION
(secrétaire d'État)

NO s 3043 Alain Bonnet ; 3827 Didier Chouat.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N 0s 3033 André Thien Ah Koon ; 3281 Elle Hoarau ; 3296
Paul Vergés ; 3614 André Thien Ah Koon ; 3770 André Thien Ah
Koon : 3772 André Thien Ah Koon ; 3774 Pierre Ceyrac ; 4020
Michel Debré ; 4181 Paulin Brune ; 4183 Paulin Brune.

DROITS DE L'HOMME

No' 3703 Jean Rigal ; 3997 Georges Mesmin ; 4305 Jean-Pierre
Reveau ; 4333 Jean Rigal.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

N Os 3025 Jacques Bompard ; 3056 Serge Charles ; 3060 Ber-
nard Debré ; 3064 Jacques Godfrain ; 3067 Pierre-Rémy
Houssin 3075 Jean-François Mancel ; 3094 Emile Kcehl
3102 Jean-Claude Gaudin ; 3104 Jean-Claude Gaudin
3157 Jean-François Deniau ; 3172 Pierre Bernard-Reymond
3180 Georges Chometon ; 3181 Georges Chometon ; 3189 Serge
Charles ; 3198 André Fanion ; 3207 Main Peyrefitte ; 3208 Alain
Peyrefitte : 3212 François d'Aubert ; 3226 Jacques Farran
3230 René Beaumont ; 3277 Guy Ducoloné ; 3297 Fraacis Geng
3306 Charles Ehrmann ; 3323 Jean-Paul Fuchs ; 3340 Louis
Besson ; .3350 Alain Brune : 3367 André Delehedde : 3379 Mau-
rice Janetti ; 3427 Jacques Mellick ; 3451 Jean-Pierre Sueur

3480 Jean-Marie Demange ; 3482 Jean-Marie Demange
3527 Jean-Pierre Stirbois ; 3551 Michel Gonelle ; 3599 Gérard
Bordu : 3619 François Bachelot ; 3620 François Bachelot
3624 François Bachelot ; 3641 Jean-Pierre Bechter ; 3659 Bernard
Debré ; 3663 Pierre-Rémy Houssin : 3664 Pierre-Rémy Houssin
3668 Jean-Louis Masson ; 3673 Edmond Alphandéry
3677 Emile Kcehl 3682 Emile Kohl ; 3685 Emile Koehl
3706 Jean Proriol 3712 Bertrand Cousin ; 3718 Jean-Pierre
Delalande ; 3719 Jean-Pierre Delalande ; 3720 Jean-Pierre Dela-
lande 3761 Vincent Porelli : 3766 Raymond Marcellin
3767 Raymond Marcellin ; 3806 Francis Geng ; 3818 Pierre Ber-
nard ; 3848 André Clert : 3857 Raymond Douyère ; 3864 Claude
Germon ; 3867 Edmond Hervé ; 3934 Gautier Audinot
3939 Jean-Paul Fuchs ; 3948 Gérard Trémége ; 3967 Roland
Blum 3984 Jacques Bompard 3990 Georges Chometon
3992 Jean-Paul Fuchs ; 4015 Edmoiid Alphandéry ; 4016 Gérard
César ; 4042 Claude Labbé ; 4063 Pierre-Rémy Houssin
4083 Jean-Louis Masson ; 4125 René Couanau ; 4134 Stéphane
Dermaux : 4176 Gilbert Gantier ; 4185 Jean-Charles Cavaillé
4226 Jean-Claude Gaudin ; 4231 Jean-Claude Gaudin
4232 Jean-Claude Gaudin ; 4239 Maurice Ligot ; 4249 Michel
Lambert : 4291 Marc Reymann ; 4336 Michel Vuibert
4337 Michel Vuibert ; 4350 Jean-Marie Demange ; 4363 Maurice
Adevah-Pceuf.

ÉDUCATION NATIONALE

No . 3045 Bernard Deschamps ; 3048 Jean Giard ; 3057 Serge
Charles : 3100 Jean-Claude Gaudin ; 3158 Gérard Trémège
3223 Gautier Audinot : 3240 Pascal Clément ; 3243 Francis
Geng 3251 Jacques Godfrain ; 3253 Jacques Godfrain
3273 Guy Ducoloné ; 3278 Jean-Claude Gayssot ; 3280 Colette
Goeuriot ; 3285 Daniel Le Meur ; 3287 Michel Peyre'
3288 Michel Peyret ; 3289 Michel Peyret ; 3290 Michel Peyret
3311 Guy Vadepied ; 3333 Maurice Adevah-Pouf ; 3356 Didier
Chouat ; 3365 André Delehedde ; 3382 Jean-Pierre Kucheida ;
3383 Jean-Pierre Kucheida ; 3384 Jean-Pierre Kucheida
3385 Jean-Pierre Kucheida ; 3403 Jacques Mahéas ; 3414 Jacques
Mahéas ; 3421 Jacques Mellick ; 3471 Bruno Bourg-Broc
3526 Jean-François Michel ; 3604 Muguette Jacquaint
3657 Michel Debré ; 3674 André Thien Ah Koon ; 3702 Jean
Riga] ; 3744 Roland Vuillaume ; 3745 Georges Colombier ;
3755 Bernard Deschamps ; 3165 Francis Saint-Olier ; 3780 Serge
Charles ; 3813 Jean-Marc Ayrault ; 3844 Didier Chouat
3852 Michel Delebarre ; 3858 René Drouin ; 3875 Marie Jacq
3910 Christian Pierret ; 3913 Charles Pistre ; 3920 Christine
Boutin ; 3940 Jean-Paul Fuchs ; 3963 Georges Bollengier-
Stragier ; 4010 Bruno Bourg-Broc ; 4017 Jean Charbonnel ;
4019 Michel Debré ; 4061 Pierre-Rémy Houssin ; 4062 Pierre-
Rémy Houssin ; 4066 Jean-Claude Lamant ; 4087 Pierre Mauger ;
4152 Denis Jacquat ; 4199 Michel Debré ; 4206 Jacques God-
frain ; 4216 Pierre Messmer ; 4218 Hélène Missoffe ; 4240 Gau-
tier Audinot ; 4245 Pascal Clément ; 4260 Jean-Claude Dalbos
4263 Dariel Goulet ; 4283 René Benoit ; 4299 Francis Geng ;
4300 Francis Geng 4327 Roland Leroy ; 4330 Michel Peyret
4390 Gérard Collomb ; 4399 Henri Emmanuelli ; 4401 Pierre
Joxe ; 4409 Jack Lang .

ENSEIGNEMENT

N os 3971 Elisabeth Hubert ; 4329 Michel Peyret.

ENVIRONNEMENT

N os 3070 Pierre-Rémy Houssin ; 3071 Pierre-Rémy Houssin
3308 Georges Mesmin ; 3310 Georges Mesmin ; 3564 Roland
Nungesser ; 3675 Pierre Micaux • 3982 Guy Herlory
4028 Didier Julia ; 4097 Jean-Louis Masson ; 4105 Jean-Louis
Masson ; 4111 Jean-Louis Masson.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

NO s 3103 Jean-Claude Gaudin ; 3148 Daniel Goulet
3155 Pierre Pascallon ; 3318 Jean-Paul Fuchs ; 3321 Jean-Paul
Fuchs ; 3322 Jean-Paul Fuchs ; 3324 Jean-Paul Fuchs ;3349 Main
Brune ; 3357 Didier Chouat ; 3376 Roland Huguet ; 3491 Michel
Hannoun ; 3550 Michel Gonelle ; 3626 Jacques Bichet
3689 Emile Kcehl ; 3697 Emile Kcehl ; 3729 Jean-Louis Masson
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3763 Jean Reyssier ; 3777 Claude Barate ; 3831 Didier Chouat ;
3832 Didier Chouat ; 3836 Didier Chouat ; 3909 Christian
Pierret ; 3927 Bruno Chauvierre ; 3938 Gautier Audinot
3947 Gérard Tremege ; 3949 Gérard Tremege ; 3956 Michel Pel-
chat ; 3957 Michel Pelchat ; 4070 Claude Lorenzini ; 4107 Jean-
Louis Masson ; 4109 Jean-Louis Masson ; 4145 Jean-Claude
Gaudin ; 4267 Mme Christiane Papon ; 4276 Jean Rigal
4288 Jean-Paul Fuchs ; 4290 Jean-Paul Fuchs ; 4297 Francis
Geng ; 4304 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

N . . 3422 Jacques Mellick ; 3460 Bruno Bourg-Broc
3462 Bruno Bourg-Broc ; 3473 Bruno Bourg-Broc ; 3601 Guy
Ducoloné ; 3778 Claude Barate ; 3887 Louis Le Pensec
4082 Jean-François Mancel ; 4102 Jean-Louis Masson ; 4361 Jean
Charbonne!

MER

Nos 3835 Didier Chouat ; 3843 Didier Chouat ; 4309 Philippe
Vasseur.

P. ET T.

N .. 3197 Jean-Michel Dubernard ; 3979 Charles Ehrmann
4137 Georges Gorse .

RAPATRIÉS

N.. 3528 Bruno Gollnisch ; 4355 Maurice Jeandon.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
FORMATION PROFESSIONNELLE

N . . 3821 Roland Carraz ; 4079 Jean-François Mancel
4292 Dominique Saint-Pierre.

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Nos 3046 Guy Ducoloné ; 3051 Roland Leroy ; 3055 Jean-Paul
Fuchs ; 3107 Jean-Claude Gaudin ; 3206 Charles Paccou
3261 Didier Julia ; 3269 Alain Mayoud ; 3272 Guy Ducoloné
3354 Guy-Michel Chauveau ; 3363 Michel Delebarre
3372 Mme Martine Frachon ; 3397 Bernard Lefranc
3404 Jacques Maheas ; 3436 Mme Christian Pierret ; 3608 Michel
Peyret ; 3610 Michel Peyret ; 3612 Michel Peyret ; 3654 Henri
Cuq ; 3655 Bernard Debré ; 3757 Guy Hermier ; 3850 Marcel
Dehoux ; 3894 Roger Mas ; 3935 Gautier Audinot ; .3950 Ray-
mond Lory ; 3965 Roland Blum ; 3987 Georges Chometon ;
3989 Georges Chometon ; 4060 Pierre-Rémy Houssin
4065 Maurice Jeandon ; 4100 Jean-Louis Masson ; 4120 Jean-
Louis Masson ; 4207 Daniel Goulet ; 4314 Bernard Deschamps
4318 Guy Ducoloné ; 4328 Michel Peyret ; 4360 Jean de Préau-
mont ; 4365 Régis Barailla ; 4387 André Clert ; 4404 Mme Marie
Jacq ; 4406 Mme Marie Jacq .

INTÉRIEUR

Nos 3034 André Thien Ah Koon ; 3035 André Thien Ah
Koon ; 3053 Marcel Rigout ; 3099 Jean-Claude Gaudin ; 3108
Jean-Claude Gaudin ; 3118 Michel Barnier ; 3124 Daniel
Goulet ; 3131 Daniel Goulet ; 3139 Daniel Goulet ; 3213 Georges
Bollen ier-Stragier ; 3271 Guy Ducoloné ; 3284 Jean Jarosz
3315 Robert Spieler ; 3330 Maurice Adevah-Poeuf ; 3369 René
Drouin ; 3411 Jacques Mahéas ; 3413 Jacques Mahéas ; 3475
Jean-Michel Couve ; 3504 Claude Lorenzini ; 3540 Vincent Ans-
quer ; 3548 Jacques Godfrain ; 3554 Pierre-Rémy Houssin ; 3555
Didier Julia ; 3556 Didier Julia ; 3562 Pierre Mauger ; 3577 Jean
Briane ; 3578 Jean Briane ; 3579 Jean Briane ; 3605 Jean Jarosz ;
3649 Serge Charles ; 3709 Pierre Bachelet ; 3751 Rémy Auchedé
3771 André Thien Ah Koon ; 3819 Huguette Bouchardeau ; 3823
Michel Charzat ; 3891 Jacques Mahéas ; 3901 Paulette Nevoux
3917 Alain Vivien ; 3919 Alain Vivien ; 3937 Gautier Audinot
3946 Alain Mayoud ; 3952 Louise Moreau ; 3994 Jean-Paul
Fuchs ; 4031 Michel Hannoun ; 4034 Michel Hannoun ; 4049
Maurice Toge ; 4064 Pierre-Rémy Houssin ; 4099 Jean-Louis
Masson ; 4108 Jean-Louis Masson ; 4124 Pierre Bernard ; 4149
Denis Jacquat ; 4195 Michel Debré ; 4220 Charles Paccou ; 4248
Michel Lambert ; 4259 Jean-Claude Dalbos ; 4303 Jacques Bom-
pard ; 4341 Jacques Peyrat ; 4347 Jean-Louis Debré ; 4393 Jean-
Hugues Colonna ; 4397 René Drouin .

N . . 3023 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 3037 Gilbert
Gantier ; 3204 Louis Lauga ; 3210 Pierre Mazeaud ; 3328 Mau-
rice Adevah-Poeuf ; 3405 Jacques Mahéas ; 3511 Michel Han-
noun ; 3521 Georges Mesmin ; 3628 Jacques Richet ; 3648 Serge
Charles ; 3650 Serge Charles ; 3676 Emile Koehl ; 3736 Lucien
Richard ; 3816 Louis Besson ; 3981 Guy Herlory ; 4056 Michel
Hannoun ; 4147 Emile Koehl ; 4157 Denis Jacquat ; 4275 Lucien
Richard ; 4306 Charles Ehrmann ; 4391 Gérard Collomb.

SANTÉ ET FAMILLE

N ol 3021 Jean-Pierre Abelin ; 3081 Bernard Savy ; 3096 Emile
Koehl ; 3111 Pierre Bernard-Reymond ; 3151 Daniel Goulet
3194 Jean-Michel Dubernard ; 3242 Françis Geng ; 3257 Daniel
Goulet ; 3374 Joseph Gourmelon ; 3406 Jacques Mahéas
3408 Jacques Mahéas ; 3423 Jean-Pierre Michel ; 3446 Michel
Sainte-Marie ; 3447 Georges Sarre ; 3464 Bruno Bourg-Broc
3487 Michel Hannoun ; 3513 Jean-Pierre Stirbois ; 3530 Jean-
Pierre Stirbois ; 3621 François Bachelot ; 3623 François
Bachelot ; 3625 François Bachelot ; 3679 Emile ' Koehl
3696 Emile Koehl ; 3714 Jean-Claude Dalbos ; 3797 Bernard
Savy ; 3860 Martine Frachon ; 3924 Christine Boutin
3958 Sébastien Couepel ; 3959 Jean-François Michel ; 3970 Élisa-
beth Hubert ; 3978 Charles Ehrmann ; 4013 Bruno Bourg-Broc ;
4037 Michel Hannoun ; 4043 Arnaud Lepercq : 4089 Jean-Louis
Masson ; 4091 Jean-Louis Masson ; 4121 Jean-Louis Masson
4278 René Benoit .

SÉCURITÉ

N.. 3161 Henri Bayard ; 3412 Jacques Mahéas ; 3645 Jean-
Pierre Bechter ; 3698 Jean Proriol ; 3973 Pierre Weisenhorn
4289 Jean-Paul Fuchs.

SÉCURITÉ SOCIALE

N os 3076 Jean-François Mancel ; 3122 Jacques Godfrain
3166 Henri Bayard ; 3209 Bernard Savy ; 3233 Jean Rigaud
3234 Jean Rigaud ; 3264 Bernard Savy ; 3327 Georges Cho-
meton ; 3450 Marie-Josèphe Sublet ; 3485 Jean-Louis Goasduff ;
3494 Michel Hannoun ; 3547 Jacques Godfrain ; 3669 Jean-Louis
Masson 3690 Emile Koehl ; 3768 Jean Desanlis ; 3904 Christian
Pierret ; 3985 François Bachelot ; 3991 Jean-Paul Fuchs
4117 Jean-Louis Masson ; 4204 Henri de Gastines ; 4358 Didier
Julia .

TOURISME
JEUNESSE ET SPORTS

Nos 3391 Bernard Lefranc ; 3410 Jacques Mahéas ; 3725
Michel Ghysel ; 3874 Marie Jacq ; 4236 Michel Pelchat ; 4285
René Benoit .

JUSTICE

N.• 3062 Bernard Debré ; 3154 Claude-Gérard Marcus ; 3275
Guy Ducoloné ; 3481 Jean-Marie Demange ; 3883 Jacques Lavé-
drine ; 4344 René André.

N o 3179 Georges Chometon.

TRANSPORTS

N os 3047 Jean-Claude Gayssot ; 3095 Emile Koehl ; 3561 Jean-
Louis Masson ; 3574 Jean Ueberschlag ; 3598 Gustave Ansart
3738 Roland Vuillaume ; 3742 Roland Vuillaume ; 3787 Edouard
Fritch ; 3953 Willy Dimeglio ; 4000 Jean-Jacques Jegou
4052 Xavier Dugoin ; 4128 Jacques Biche' ; 4131 Philippe
Mestre ; 4146 Jean-Claude Gaudin ; 4177 Gilbert Gantier ;
4279 René Benoit ; 4349 Jean-Pierre Delalande .
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RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 30 A.N. (Q) du 28Juillet 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

paie 2306, l n colonne, 26• ligne de la réponse il la question
no 4317 de M . Guy Ducoloné à M. le ministre des affaires
sociales et de l'emploi.

Au lieu de : « à compter du 27 juin 1936 ».

Lire : « l compter du i n juillet 1986 » .

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 32 A .N. (Q) du Il août 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2662, 2• colonne, question n o 2050 de M. Jean-Louis
Masson.

Le transfert de cette question au ministère de la justice n'est
pas à prendre en compte.

La réponse publiée sous le timbre du ministère de la justice est
à lire publiée sous le timbre du ministre du commerce, de l'arti-
sanat et des services.
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